
CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE 
PARTS

PEUGEOT SA

Société anonyme à Directoire et Conseil de Surveillance au capital de 859 924 895 Euros.
Siège social : 75, avenue de la Grande Armée, 75116 Paris

552 100 554 R.C.S. Paris.

Avis préalable de réunion.

Mesdames et Messieurs les actionnaires de la Société sont avisés qu'ils sont convoqués à l’Assemblée Générale Mixte (Ordinaire et Extraordinaire) 
de la société PEUGEOT SA le 10 mai 2017 à 10 heures, au siège social, 75, avenue de la Grande Armée, 75116 Paris, en vue de délibérer sur l'ordre 
du jour suivant :

Ordre du jour

A. Assemblée délibérant comme Assemblée Générale ordinaire :

— Approbation des comptes sociaux de l’exercice 2016 ;

— Approbation des comptes consolidés de l’exercice 2016 ;

— Affectation du résultat de l’exercice 2016 ;

— Approbation d’engagements réglementés (maintien du dispositif de retraite applicable aux membres du Directoire – suite au renouvellement du 
Directoire) ;

— Renouvellement d’un membre du Conseil de Surveillance (Mme Pamela KNAPP) ;

— Renouvellement du mandat d’un membre du Conseil de Surveillance (Mme Helle KRISTOFFERSEN) ;

— Renouvellement du mandat d’un membre du Conseil de Surveillance (M. Henri Philippe REICHSTUL) ;

— Renouvellement du mandat d’un membre du Conseil de Surveillance (M. Geoffroy ROUX de BEZIEUX) ;

— Ratification de la cooptation d’un membre du Conseil de Surveillance (M. Jack AZOULAY) ;

— Nomination d’un membre du Conseil de Surveillance (Mme Florence VERZELEN) ;

— Nomination d’un membre du Conseil de Surveillance représentant les salariés actionnaires (Mme Bénédicte JUYAUX) ;

— Renouvellement du mandat d’un Commissaire aux comptes titulaire (Cabinet MAZARS) ;

— Nomination d’un Commissaire aux comptes suppléant du Cabinet Mazars (M. Jean-Marc DESLANDES) ;

— Renouvellement du mandat d’un Commissaire aux comptes titulaire (Société ERNST & YOUNG et Autres) ;

— Renouvellement du mandat d’un Commissaire aux comptes suppléant de la Société ERNST & YOUNG et Autres (Société AUDITEX) ;

— Approbation des critères et principes de détermination, de répartition et d’attribution des éléments de rémunération et des avantages de toute 
nature attribuables au Président du Directoire ;

— Approbation des critères et principes de détermination, de répartition et d’attribution des éléments de rémunération et des avantages de toute 
nature attribuables aux membres du Directoire ;

— Approbation des critères et principes de détermination, de répartition et d’attribution des éléments de rémunération et des avantages de toute 
nature attribuables aux membres du Conseil de Surveillance ;

— Avis sur les éléments de rémunération et les avantages de toute nature dus ou attribués au titre de l’exercice 2016 à M. Carlos TAVARES, 
Président du Directoire ;

— Avis sur les éléments de rémunération et les avantages de toute nature dus ou attribués au titre de l’exercice 2016 à MM. Jean-Baptiste 
CHASSELOUP de CHATILLON, Grégoire OLIVIER, Maxime PICAT, Jean-Christophe QUEMARD, membres du Directoire ;

— Autorisation donnée au Directoire à l’effet de permettre à la Société d’opérer sur ses propres actions dans la limite de 10% du capital dans le cadre 
du dispositif de l'article L.225-209 du Code de commerce, suspension en période d’offre publique ;

B. Assemblée délibérant comme Assemblée Générale Extraordinaire :
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— Autorisation donnée au Directoire de réduire le capital par voie d’annulation d’actions rachetées par la Société, dans la limite de 10% du capital ;

— Délégation de compétence donnée au Directoire à l’effet (i) de procéder, avec maintien du droit préférentiel de souscription, à l’émission d’actions 
ordinaires de la Société et/ou de valeurs mobilières donnant directement ou indirectement accès au capital de la Société ou de filiales, et/ou (ii) de 
procéder à l’augmentation du capital social de la Société par incorporations de réserves, bénéfices, primes ou autres ;

— Délégation de compétence donnée au Directoire à l’effet de procéder, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, à 
l’émission d’actions ordinaires de la Société et/ou de valeurs mobilières donnant directement ou indirectement accès au capital de la Société ou de 
filiales, dans le cadre d’offre(s) au public ;

— Délégation de compétence donnée au Directoire à l’effet de procéder, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, à 
l’émission d’actions ordinaires de la Société et/ou de valeurs mobilières donnant directement ou indirectement accès au capital de la Société ou de 
filiales, par offre par placement privé visée à l’article L.411-2 II du Code monétaire et financier ;

— Autorisation donnée au Directoire à l’effet d'augmenter le nombre de titres à émettre en cas d’émission, avec ou sans droit préférentiel de 
souscription, de valeurs mobilières donnant directement ou indirectement accès au capital de la Société ou de filiales ;

— Délégation de compétence donnée au Directoire à l’effet de procéder, sans droit préférentiel de souscription des actionnaires, à l’émission 
d’actions ordinaires de la Société et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, en rémunération de titres apportés à la Société 
dans le cadre d’une offre publique d’échange initiée par la Société sur les titres d’une autre société ;

— Délégation de compétence donnée au Directoire à l’effet de procéder, sans droit préférentiel de souscription, à l’émission d’actions ordinaires de la 
Société et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, en rémunération d’apports en nature constitués de titres de capital ou de 
valeurs mobilières donnant accès au capital d’autres sociétés, hors le cas d’une offre publique d’échange initiée par la Société ;

— Limitation globale du montant des augmentations du capital de la Société susceptibles d’être effectuées en vertu des vingt-troisième à vingt- 
huitième résolutions et des trentième et trente-et-unième résolutions soumises à la présente Assemblée Générale ;

— Délégation de compétence donnée au Directoire à l’effet de procéder, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, à une 
ou des augmentations du capital social réservées aux salariés ;

— Délégation de compétence à consentir au Directoire à l’effet de procéder à l’émission réservée de bons de souscription d’actions au bénéfice de 
sociétés du groupe General Motors ;

— Délégation de compétence à donner au Directoire à l’effet d’émettre des bons de souscription d’actions à attribuer gratuitement aux actionnaires 
en cas d’offre publique portant sur les titres de la Société, montant nominal maximal de l’augmentation de capital en résultant ;

— Modification de l’article 10 - I C) des statuts afin de maintenir une représentation des salariés actionnaires au Conseil de Surveillance pour une 
durée de 4 ans ;

— Pouvoirs pour formalités.

Il est proposé au vote des actionnaires les résolutions suivantes :

A. Assemblée délibérant comme Assemblée Générale Ordinaire :

Première résolution (Approbation des comptes sociaux de l’exercice 2016). — L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance des comptes annuels, des rapports du Directoire, du Conseil 
de Surveillance et du Président du Conseil de Surveillance ainsi que du rapport établi par les Commissaires aux comptes sur les comptes annuels de 
l’exercice clos le 31 décembre 2016, approuve les comptes sociaux de l’exercice 2016 tels qu’ils lui ont été présentés, lesquels se soldent par un 
bénéfice de 1 611 204 755 euros, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports.

Deuxième résolution (Approbation des comptes consolidés de l’exercice 2016). — L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance des comptes consolidés, des rapports du Directoire et du 
Conseil de Surveillance ainsi que du rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes consolidés, approuve les comptes consolidés de 
l’exercice 2016, tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports.

Troisième résolution (Affectation du résultat de l’exercice 2016 et distribution du dividende). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de 
quorum et de majorité d’une Assemblée Générale Ordinaire, sur proposition du Directoire et après avoir constaté que le bénéfice de l’exercice 2016 
s’élève à 1 611 204 755 euros :

— décide de prélever sur ce bénéfice et d’affecter à la réserve légale un montant de 5 132 755,90 euros ;

— constate que le solde du bénéfice de l’exercice 2016 augmenté du report à nouveau bénéficiaire antérieur de 6 219 312 987,86 euros porte le 
bénéfice distribuable à la somme de 7 825 384 986,96 euros et décide d’affecter ce bénéfice distribuable comme suit :

– à titre de dividende : 412 763 949,60 euros,

– au compte « report à nouveau » : 7 412 621 037,36 euros.

Le montant global de dividende de 412 763 949,60 euros ci-dessus a été déterminé sur la base du nombre d’actions composant le capital social au 31 
décembre 2016, lequel s’élevait à 859 924 895 actions, soit un dividende de 0,48 euro par action.

Pour toute variation du nombre d’actions ouvrant droit à dividende, par suite d’exercice de bons de souscription émis par la Société le 29 avril 2014, 
ce montant global de dividende sera ajusté en conséquence et le montant affecté au compte « report à nouveau » sera alors déterminé sur la base du 
montant total de dividende effectivement mis en paiement, l’Assemblée Générale donnant mandat au Directoire à l’effet de procéder à ces 
ajustements.
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Les sommes correspondant au dividende non versé au titre des actions auto-détenues par la Société à la date de mise en paiement seront affectées au 
compte « report à nouveau ».

Le dividende sera détaché de l’action le 15 mai 2017 et sera payé aux actionnaires en numéraire le 17 mai 2017 sur les positions arrêtées le 16 mai 
2017.

Le dividende est éligible en totalité à l’abattement de 40% visé à l’article 158-3 2° du Code général des impôts, et est soumis, sauf exceptions, au 
prélèvement forfaitaire non libératoire visé à l’article 117 quater du Code général des impôts.

Il est rappelé qu’aucun dividende n’a été versé au titre des exercices 2013, 2014 et 2015.

Quatrième résolution (Approbation d’engagements réglementés – maintien du dispositif de retraite des membres du Directoire (suite au 
renouvellement du Directoire en février 2017)). — L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport spécial établi par les Commissaires aux comptes en application de l’article 
L.225-88 du Code de commerce sur les conventions visées par les articles L.225-86 et suivants dudit Code sur les conventions et engagements 
réglementés, approuve le maintien du dispositif de retraite, tel que décrit à la section 1 dudit rapport.

Cinquième résolution (Renouvellement du mandat d’un membre du Conseil de Surveillance (Mme Pamela KNAPP)). — L’Assemblée Générale, 
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, renouvelle le mandat de membre du Conseil de 
Surveillance de Madame Pamela KNAPP pour une durée de quatre ans qui prendra fin à l’issue de l’Assemblée Générale appelée à statuer en 2021 
sur les comptes de l’exercice écoulé.

Sixième résolution (Renouvellement du mandat d’un membre du Conseil de Surveillance (Mme Helle KRISTOFFERSEN)). — L’Assemblée 
Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, renouvelle le mandat de membre du 
Conseil de Surveillance de Madame Helle KRISTOFFERSEN pour une durée de quatre ans qui prendra fin à l’issue de l’Assemblée Générale 
appelée à statuer en 2021 sur les comptes de l’exercice écoulé.

Septième résolution (Renouvellement du mandat d’un membre du Conseil de Surveillance (M. Henri Philippe REICHSTUL)). — L’Assemblée 
Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, renouvelle le mandat de membre du 
Conseil de Surveillance de Monsieur Henri Philippe REICHSTUL pour une durée de quatre ans qui prendra fin à l’issue de l’Assemblée Générale 
appelée à statuer en 2021 sur les comptes de l’exercice écoulé.

Huitième résolution (Renouvellement du mandat d’un membre du Conseil de Surveillance (M. Geoffroy ROUX DE BEZIEUX)). — L’Assemblée 
Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, renouvelle le mandat de membre du 
Conseil de Surveillance de Monsieur Geoffroy ROUX de BEZIEUX pour une durée de quatre ans qui prendra fin à l’issue de l’Assemblée Générale 
appelée à statuer en 2021 sur les comptes de l’exercice écoulé.

Neuvième résolution (Ratification de la cooptation d’un membre du Conseil de Surveillance (M. Jack AZOULAY)). — L’Assemblée Générale, 
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, ratifie la décision du Conseil de Surveillance du 
23 septembre 2016 de coopter Monsieur Jack AZOULAY en qualité de membre du Conseil de Surveillance en remplacement de Monsieur Bruno 
BEZARD, démissionnaire, pour la durée restant à courir de son mandat, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée Générale appelée à statuer en 2018 sur 
les comptes de l’exercice écoulé.

Dixième résolution (Nomination d’un membre du Conseil de Surveillance (Mme Florence VERZELEN)). — L'Assemblée Générale, statuant aux 
conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, nomme Madame Florence VERZELEN en qualité de membre 
du Conseil de Surveillance pour une durée de quatre ans qui prendra fin à l’issue de l’Assemblée Générale appelée à statuer en 2021 sur les comptes 
de l’exercice écoulé.

Onzième résolution (Nomination d’un membre du Conseil de Surveillance représentant les salariés actionnaires (Mme Bénédicte JUYAUX)). — 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, sous condition suspensive 
de l’adoption de la trente-troisième résolution soumise à la présente Assemblée Générale, nomme Madame Bénédicte JUYAUX en qualité de 
membre du Conseil de Surveillance représentant les salariés actionnaires, pour une durée de quatre ans qui prendra fin à l’issue de l’Assemblée 
Générale appelée à statuer en 2021 sur les comptes de l’exercice écoulé.

Douzième résolution (Renouvellement du mandat d’un Commissaire aux comptes titulaire (Cabinet MAZARS)). — L’Assemblée Générale, statuant 
aux conditions de quorum et de majorité d’une assemblée générale ordinaire, sur la proposition du Conseil de Surveillance, renouvelle le mandat de 
commissaire aux comptes titulaire du cabinet MAZARS, dont le siège est à Courbevoie (92400), Tour Exaltis, 61, rue Henri Regnault, pour la durée 
de six exercices, soit jusqu’à l’Assemblée Générale appelée en 2023 à statuer sur les comptes de l’exercice 2022.

Treizième résolution (Nomination d’un Commissaire aux comptes suppléant du Cabinet Mazars (M. Jean-Marc DESLANDES)). — L’Assemblée 
Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité d’une assemblée générale ordinaire, sur la proposition du Conseil de Surveillance, nomme 
Monsieur Jean-Marc DESLANDES, domicilié à Courbevoie (92400), Tour Exaltis, 61, rue Henri Regnault, en qualité de commissaire aux comptes 
suppléant du cabinet MAZARS, pour la durée de six exercices, soit jusqu’à l’Assemblée Générale appelée en 2023 à statuer sur les comptes de 
l’exercice 2022.

Quatorzième résolution (Renouvellement du mandat d’un Commissaire aux comptes titulaire (Société ERNST & YOUNG et Autres)). — 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité d’une assemblée générale ordinaire, sur la proposition du Conseil de 
Surveillance, nomme la société ERNST et YOUNG ET AUTRES, dont le siège est à Tour First, 1 place des Saisons, 92400 Courbevoie, en qualité de 
commissaire aux comptes titulaire pour la durée de six exercices, soit jusqu’à l’assemblée générale ordinaire appelée en 2023 à statuer sur les 
comptes de l’exercice 2022.
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Quinzième résolution (Renouvellement du mandat d’un Commissaire aux comptes suppléant de la Société ERNST & YOUNG et Autres (Société 
AUDITEX)). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité d’une assemblée générale ordinaire, sur la proposition du 
Conseil de Surveillance, nomme en qualité de commissaire aux comptes suppléant de la société ERNST et YOUNG ET AUTRES, la société 
AUDITEX, dont le siège est à Paris-La Défense (92037), Faubourg de l'Arche, pour la durée de six exercices, soit jusqu’à l’Assemblée Générale 
appelée en 2023 à statuer sur les comptes de l’exercice 2022.

Seizième résolution (Approbation des critères et principes de détermination, de répartition et d’attribution des éléments de rémunération et des 
avantages de toute nature attribuables au Président du Directoire). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité 
requises pour les assemblées générales ordinaires, consultée en application du 1er alinéa de l’article L.225-82-2 du Code de commerce, connaissance 
prise du rapport établi en application de cet article, approuve les critères et principes de détermination, de répartition et d’attribution des éléments 
fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature, attribuables au Président du Directoire à raison de 
leur mandat, tels qu’ils sont présentés dans ce rapport.

Dix-septième résolution (Approbation des critères et principes de détermination, de répartition et d’attribution des éléments de rémunération et des 
avantages de toute nature attribuables aux membres du Directoire). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité 
requises pour les assemblées générales ordinaires, consultée en application du 1er alinéa de l’article L.225-82-2 du Code de commerce, connaissance 
prise du rapport établi en application de cet article, approuve les critères et principes de détermination, de répartition et d’attribution des éléments 
fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature, attribuables aux membres du Directoire à raison de 
leur mandat, tels qu’ils sont présentés dans ce rapport.

Dix-huitième résolution (Approbation des critères et principes de détermination, de répartition et d’attribution des éléments de rémunération et des 
avantages de toute nature attribuables aux membres du Conseil de Surveillance). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, consultée en application du 1er alinéa de l’article L.225-82-2 du Code de commerce, 
connaissance prise du rapport établi en application de cet article, approuve les critères et principes de détermination, de répartition et d’attribution des 
éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature, attribuables aux membres du Conseil de 
Surveillance à raison de leur mandat, tels qu’ils sont présentés dans ce rapport.

Dix-neuvième résolution (Avis sur les éléments de rémunération et des avantages de toute nature dus ou attribués au titre de l’exercice 2016 à M. 
Carlos TAVARES, Président du Directoire). — L’Assemblée Générale, consultée en application des recommandations du Code AFEP-MEDEF de 
gouvernement d’entreprise des sociétés cotées (paragraphe 26), statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, émet un avis favorable sur les éléments de la rémunération et les avantages de toute nature dus ou attribués au titre de l’exercice 
2016 à Monsieur Carlos TAVARES, Président du Directoire, tels que figurant à la section V du rapport du Directoire sur les projets de résolutions.

Vingtième résolution (Avis sur les éléments de rémunération et des avantages de toute nature dus ou attribués au titre de l’exercice 2016 à MM. 
Jean-Baptiste CHASSELOUP de CHATILLON, Grégoire OLIVIER, Maxime PICAT, Jean-Christophe QUEMARD, membres du Directoire). — 
L'Assemblée Générale, consultée en application des recommandations du Code AFEP-MEDEF de gouvernement d’entreprise des sociétés cotées 
(paragraphe 26), statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, émet un avis favorable sur les 
éléments de la rémunération et les avantages de toute nature dus ou attribués au titre de l’exercice 2016 à Messieurs Jean-Baptiste CHASSELOUP de 
CHATILLON, Grégoire OLIVIER, Maxime PICAT et Jean-Christophe QUEMARD, tels que figurant à la section V du rapport du Directoire sur les 
projets de résolutions.

Vingt-et-unième résolution (Autorisation donnée au Directoire à l’effet de permettre à la Société d’opérer sur ses propres actions dans la limite de 
10% du capital dans le cadre du dispositif de l'article L. 225-209 du Code de commerce, suspension en période d’offre publique). — L'Assemblée 
Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du 
rapport du Directoire, et conformément aux dispositions des articles L. 225-209 et suivants du Code de commerce :

1. Autorise le Directoire, avec faculté de subdélégation, à acquérir ou faire acquérir, en une ou plusieurs fois et aux époques que le Directoire 
déterminera, des actions de la Société, dans la limite de 77 261 312 actions, étant précisé que la Société ne pourra à aucun moment détenir plus de 10 
% de son capital ;

2. Décide que ces actions pourront être acquises et conservées, dans le respect des conditions légales et réglementaires applicables, en vue :

(a) de réduire le capital de la Société par voie d’annulation d’actions,

(b) de céder des actions à des salariés et/ou des mandataires sociaux de la Société ou de sociétés et/ou de groupements qui lui sont liés dans les 
conditions légales et réglementaires, lors de l’exercice d’options d’achat d’actions,

(c) de procéder à l’attribution gratuite d’actions à des salariés et/ou des mandataires sociaux et/ou de la Société ou de sociétés ou de groupements qui 
lui sont liés dans les conditions légales et réglementaires,

(d) de procéder à des opérations d’actionnariat salarié réservées aux adhérents à un plan d’épargne d’entreprise, réalisée dans les conditions des 
articles L.3331-1 et suivants du Code du travail par cession des actions acquises préalablement par la Société dans le cadre de la présente résolution, 
ou prévoyant une attribution gratuite de ces actions au titre d’un abondement en titres de la Société et/ou en substitution de la décote,

(e) de remettre des actions lors de l’exercice de droits attachés à des titres financiers donnant droit, par conversion, remboursement, échange ou de 
toute autre manière, à l’attribution d’actions de la Société,

(f) d’assurer la liquidité ou d’animer le marché du titre de la Société par l’intermédiaire d’un prestataire de services d’investissement agissant dans le 
cadre d’un contrat de liquidité conforme à une charte de déontologie reconnue par la réglementation,

(g) de remettre des actions (à titre de paiement, d’échange ou d’apport) dans le cadre d’opérations de croissance externe, de fusion, de scission ou 
d’apport, dans les limites fixées par la réglementation applicable ;
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3. Décide que l’acquisition de ces actions, ainsi que leur cession ou transfert, pourront être effectués par tous moyens et à toute époque, sauf en 
période d’offre publique sur le capital de la Société, dans les limites permises par la réglementation en vigueur, sur le marché ou hors marché, y 
compris par acquisition ou cession de blocs ou l’utilisation de tous instruments financiers optionnels ou dérivés, négociés sur un marché réglementé 
ou de gré à gré et notamment par toutes options d’achat ;

4. Décide que le prix maximum d’achat est fixé à trente (30) euros par action, le Directoire ayant la faculté d’ajuster ce montant en cas d’opérations 
sur le capital de la Société, notamment d’augmentation de capital avec maintien du droit préférentiel de souscription ou par incorporation de réserves, 
bénéfices ou primes d’émission suivie de la création et de l’attribution gratuite d’actions ordinaires aux actionnaires, de division ou de regroupement 
des actions ordinaires. Le montant maximal que la Société pourra affecter à la mise en œuvre de la présente résolution est fixé à deux milliards trois 
cent dix-sept millions huit cent trente-neuf mille trois cent soixante euros (2 317 839 360) euros ;

5. Confère tous pouvoirs au Directoire, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée par la loi, pour mettre en œuvre la présente 
autorisation, passer tous ordres sur tous marchés ou procéder à toute opération hors marché, conclure tous accords, établir tous documents, effectuer 
toutes démarches, déclarations et formalités auprès de toutes autorités et de tous organismes, affecter ou réaffecter les actions acquises aux différents 
objectifs dans les conditions légales et réglementaires applicables et, d’une manière générale, faire tout ce qui sera nécessaire pour l’exécution des 
décisions qui auront été prises par le Directoire dans le cadre de la présente autorisation ;

6. Fixe à dix-huit mois à compter de la date de la présente Assemblée Générale la durée de validité de la présente autorisation, laquelle remplace et 
prive d’effet à compter de ce jour, pour la partie non utilisée et la période non écoulée, toute autorisation de même objet précédemment conférée par 
l’Assemblée Générale.

B. Assemblée délibérant comme Assemblée Générale Extraordinaire :

Vingt-deuxième résolution (Autorisation donnée au Directoire de réduire le capital par voie d’annulation d’actions rachetées par la Société, dans la 
limite de 10 % du capital). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire et du rapport spécial des Commissaires aux comptes :

1. Autorise le Directoire, dans les conditions prévues par l’article 9 des statuts, à procéder sur ses seules délibérations, en une ou plusieurs fois, à 
l’annulation de tout ou partie des actions de la Société que la Société détient ou qu’elle viendrait à détenir, dans la limite de 10% du capital de la 
Société par périodes de vingt-quatre mois ;

2. Décide que la différence entre la valeur comptable des actions annulées et leur montant nominal sera imputée sur tous postes de réserves ou de 
primes ;

3. Confère tous pouvoirs au Directoire, avec faculté de subdéléguer, pour procéder, s’il y a lieu, à une ou plusieurs réductions de capital en 
conséquence de l’annulation des actions précitées et en particulier modifier les statuts, effectuer toutes formalités de publicité et prendre toutes 
dispositions pour permettre directement ou indirectement la réalisation de cette ou ces réductions de capital ;

4. Fixe à vingt-six mois à compter de la date de la présente Assemblée Générale la durée de validité de la présente autorisation, laquelle remplace et 
prive d’effet à compter de ce jour, pour la partie non utilisée et la période non écoulée, toute autorisation de même objet précédemment conférée par 
l’Assemblée Générale.

Vingt-troisième résolution (Délégation de compétence donnée au Directoire à l’effet (i) de procéder, avec maintien du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires, à l’émission d’actions ordinaires de la Société et/ou de valeurs mobilières donnant directement ou indirectement accès 
au capital de la Société ou de filiales, et/ou (ii) de procéder à l’augmentation du capital social de la Société par incorporations de réserves, 
bénéfices, primes ou autres). — L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire ainsi que du rapport spécial des Commissaires aux comptes, et 
conformément aux dispositions du Code de commerce et notamment de ses articles L.225-127 à L.225-129, L.225-129-2, L.225-129-4, L.225-130, L. 
225-132 à L.225-134 et L.228-91 à L.228-94 :
1. Délègue au Directoire, dans les conditions prévues à l’article 9 des statuts, la compétence pour procéder, sur ses seules délibérations, en une ou 
plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, sauf en période d’offre publique sur le capital de la Société :
(a) à l'émission, en France et/ou à l’étranger, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires :

(i) d'actions de la Société, et/ou

(ii) de valeurs mobilières qui sont des titres de capital de la Société donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à d’autres titres de 
capital, existants ou à émettre, de la Société ou de toute société dont la Société possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital 
social (une « Filiale ») ou à des titres de capital existants de toute société dont la Société ne possède pas directement ou indirectement plus de la 
moitié du capital social, et/ou donnant droit à l’attribution de titres de créances de la Société, de toute Filiale ou de toute société visée ci-dessus, et/ou

(iii) de toutes valeurs mobilières, composées ou non, donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à des titres de capital à émettre 
par la Société et/ou par toute Filiale, ces valeurs mobilières pouvant le cas échéant également donner accès à des titres de capital existant et/ou donner 
lieu à l’attribution de titres de créances, étant précisé que la souscription de ces actions et valeurs mobilières pourra être opérée soit en espèces soit 
par compensation de créances, et/ou

(b) à l’augmentation du capital de la Société par incorporation au capital de bénéfices, réserves, primes, ou tout autre élément susceptible d’être 
incorporé au capital de la Société, avec attribution d'actions gratuites aux actionnaires et/ou élévation de la valeur nominale des actions existantes ;

2. Décide que sont expressément exclues de la présente délégation les émissions d’actions de préférence et de valeurs mobilières donnant accès par 
tous moyens, immédiatement ou à terme, à des actions de préférence ;

3. Décide que les valeurs mobilières susceptibles d’être émises en vertu du paragraphe 1 (a) de la présente délégation pourront consister notamment 
en des valeurs mobilières représentatives d’un droit de créance régies ou non par les articles L.228-91 et suivants du Code de commerce, ou en des 
bons, ou être associées à l’émission de tels titres, ou encore en permettre l’émission comme titres intermédiaires, et revêtir notamment la forme de 
titres subordonnés ou non, à durée déterminée ou non, et pourront être libellées en euros, en devises étrangères, ou dans une unité monétaire 
quelconque établie par référence à plusieurs monnaies ;
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4. Décide que le montant nominal total des augmentations du capital de la Société susceptibles d’être réalisées immédiatement et/ou à terme en vertu 
de la présente délégation ne pourra être supérieur à deux cent quinze millions neuf cent trente-six mille quatre cent trente-neuf (215 936 439) euros, 
étant précisé que :
(a) ce montant s’imputera sur le montant du plafond global fixé à la vingt-neuvième résolution ci-après, sous réserve de l’adoption de ladite vingt- 
neuvième résolution par la présente Assemblée Générale, et

(b) aux montants ci-dessus s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre afin de préserver (conformément aux dispositions 
législatives et réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement) les droits des titulaires de valeurs 
mobilières ou autres droits donnant accès au capital ;

5. Décide que le montant nominal maximal des valeurs mobilières représentatives de créances sur la Société, susceptibles d’être émises en vertu de la 
présente délégation ne pourra excéder deux milliards trois cent cinq millions huit cent mille (2 305 800 000) euros (ou, en cas d’émission en autres 
monnaies ou unité de compte, la contrevaleur en euro de ce montant à la date de décision d’émission), étant précisé que :

(a) le montant ci-dessus constitue le plafond nominal maximal global applicable à l’ensemble des émissions de valeurs mobilières représentatives de 
créance sur la Société susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente délégation ainsi que des délégations et autorisations conférées par les vingt- 
quatrième, vingt-cinquième, vingt-sixième, vingt-septième et vingt-huitième résolutions soumises à la présente Assemblée Générale, le montant 
nominal total des émissions de valeurs mobilières représentatives de créances qui résulteraient des délégations et autorisations précitées s’imputant 
par conséquent sur le plafond ci-dessus, et

(b) le plafond ci-dessus ne s’applique pas au montant de tous titres de créance visés aux articles L.228-38, L.228-92 alinéa 3, L.228-93 alinéa 6 et 
L.228-94 alinéa 3 du Code de commerce, dont l’émission serait par ailleurs décidée ou autorisée conformément aux articles L.228-36-A et L.228-40 
du Code de commerce et aux dispositions des statuts de la Société ;

6. Prend acte que l’émission, en vertu du paragraphe 1(a) de la présente délégation, de valeurs mobilières donnant accès, ou susceptibles de donner 
accès, immédiatement et/ou à terme, à des titres de capital à émettre par une Filiale, ne pourra être réalisée par la Société qu’avec l’autorisation de 
l’assemblée générale extraordinaire de ladite Filiale appelée à émettre lesdits titres de capital ;

7. En cas d’émission d’actions de la Société ou autres valeurs mobilières décidée en vertu du paragraphe 1(a) de la présente délégation :
(a) décide que les actionnaires auront, proportionnellement au montant de leurs actions, un droit préférentiel de souscription auxdites actions ou, 
selon le cas, auxdites valeurs mobilières à émettre par la Société,

(b) prend acte du fait que le Directoire aura la faculté d’instituer au profit des actionnaires un droit de souscription à titre réductible auxdites actions 
ou, selon le cas, auxdites valeurs mobilières à émettre par la Société, qui s’exercera proportionnellement à leurs droits et, en tout état de cause, dans la 
limite de leurs demandes,

(c) décide, conformément à l’article L.225-134 du Code de commerce, que si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, 
n’ont pas absorbé la totalité de l’émission d’actions ou, selon le cas, de valeurs mobilières, le Directoire pourra, à son choix et dans l’ordre qu’il 
déterminera, utiliser l’une ou plusieurs des facultés suivantes : (i) répartir librement entre les personnes de son choix tout ou partie des titres non 
souscrits, (ii) offrir lesdits titres au public, et/ou (iii) limiter l’émission au montant des souscriptions reçues à condition que ledit montant atteigne les 
trois quarts au moins de l’émission décidée,

(d) décide qu’en cas d’émission de bons de souscription d’actions de la Société, l’émission pourra être réalisée par souscription en numéraire dans les 
conditions de souscription prévues ci-dessus, ou par attribution gratuite aux propriétaires d’actions anciennes, étant précisé que dans ce dernier cas le 
Directoire aura la faculté de décider que les droits d’attribution formant rompus ne seront pas négociables et que les titres correspondants seront 
vendus,

(e) prend acte du fait qu’en cas d'émission de valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles de la Société ou d’une Filiale, la présente 
délégation emporte, au profit des porteurs de ces valeurs mobilières, renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux 
actions auxquelles lesdites valeurs mobilières donneront droit immédiatement ou à terme ;

8. Décide, en cas d'augmentation de capital par incorporation de bénéfices, réserves, primes ou autres décidée en vertu du paragraphe 1(b) de la 
présente résolution, que les droits formant rompus ne seront pas négociables et que les actions correspondantes seront vendues, et les sommes 
provenant de la vente, allouées aux titulaires des droits, dans les conditions règlementaires applicables ;

9. Confère tous pouvoirs au Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi et les statuts, pour mettre en œuvre la 
présente délégation, et notamment pour :
(a) décider de toute augmentation de capital et, le cas échéant, y surseoir,

(b) arrêter les montants, caractéristiques, modalités et conditions de toute émission, et notamment la nature des titres à émettre, leur prix d’émission, 
avec ou sans prime, leur date de jouissance, qui pourra être rétroactive, les modalités de leur libération, ainsi que, le cas échéant, les conditions 
d’attribution de bons, leur durée et leurs conditions d’exercice, déterminer les modalités d’exercice des droits attachés aux titres à émettre et les 
conditions dans lesquelles ces titres donneront accès à des actions de la Société ou d’une autre société visée aux paragraphes 1 (a)(ii) ou 1(a)(iii) de la 
présente délégation, modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, les modalités visées ci-dessus, dans le respect des formalités applicables,

(c) décider, en cas d’émission de titres de créance, de leur caractère subordonné ou non (et, le cas échéant de leur rang de subordination 
conformément aux dispositions de l’article L.228-97 du Code de commerce), fixer leur durée (déterminée ou indéterminée), les conditions et 
modalités de leur rémunération, ainsi que toutes les conditions et modalités d’émission, y compris l’octroi de garanties ou de sûretés, et de 
remboursement, le cas échéant par voie de remise d’actifs de la Société,

(d) déterminer, compte tenu des dispositions légales, les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté d’acheter ou d’échanger, 
sur le marché ou hors marché, les valeurs mobilières émises ou à émettre immédiatement ou à terme, en vue de les annuler ou non, ainsi que la 
possibilité de suspendre l’exercice des droits d’attribution attachés aux valeurs mobilières à émettre,

(e) procéder à tous ajustements requis en conformité avec les dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, les stipulations contractuelles 
prévoyant d’autres cas d’ajustement, et fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de 
valeurs mobilières ou autres droits donnant accès à terme au capital,

(f) imputer le cas échéant les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes 
nécessaires pour doter la réserve légale,
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(g) constater la réalisation de chaque augmentation de capital et modifier corrélativement les statuts,

(h) plus généralement, passer toute convention, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation et au service 
financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés.

10. Fixe à vingt-six mois à compter de la date de la présente Assemblée Générale la durée de validité de la présente délégation, laquelle remplace et 
prive d’effet à compter de ce jour, pour la partie non utilisée et la période non écoulée, toute délégation de même objet précédemment conférée par 
l’Assemblée Générale.

Vingt-quatrième résolution (Délégation de compétence donnée au Directoire à l’effet de procéder, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires, à l’émission d’actions ordinaires de la Société et/ou de valeurs mobilières donnant directement ou indirectement accès 
au capital de la Société ou de filiales, dans le cadre d’offre(s) au public). — L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité 
requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire et du rapport spécial des Commissaires 
aux comptes et conformément aux dispositions du Code de commerce et notamment de ses articles L.225-127 à L.225-129, L.225-129-2, L.225-129- 
4, L.225-135, L.225-136, L.225-148 et L.228-91 à L.228-94 :
1. Délègue au Directoire, dans les conditions prévues à l’article 9 des statuts, la compétence pour procéder, sur ses seules délibérations, en une ou 
plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, sauf en période d’offre publique sur le capital de la Société, à l’émission, en 
France et/ou à l’étranger, par voie d’offre(s) au public avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires :

(a) d'actions de la Société, et/ou

(b) de valeurs mobilières qui sont des titres de capital de la Société donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à d’autres titres de 
capital, existants ou à émettre, de la Société ou de toute société dont la Société possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital 
social (une « Filiale ») ou à des titres de capital existants de toute société dont la Société ne possède pas directement ou indirectement plus de la 
moitié du capital social, et/ou donnant droit à l’attribution de titres de créances de la Société, de toute Filiale ou de toute société visée ci-dessus, et/ou

(c) de toutes valeurs mobilières, composées ou non, donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à des titres de capital à émettre par 
la Société et/ou par toute Filiale, ces valeurs mobilières pouvant le cas échéant également donner accès à des titres de capital existant et/ou donner 
lieu à l’attribution de titres de créances, étant précisé que la souscription de ces actions et valeurs mobilières pourra être opérée soit en espèces soit 
par compensation de créances ;

2. Décide que sont expressément exclues de la présente délégation les émissions d’actions de préférence et de valeurs mobilières donnant accès par 
tous moyens, immédiatement ou à terme, à des actions de préférence ;

3. Décide que les valeurs mobilières susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation pourront consister notamment en des valeurs 
mobilières représentatives d’un droit de créance régies ou non par les articles L.228-91 et suivants du Code de commerce, ou en des bons, ou être 
associées à l’émission de tels titres, ou encore en permettre l’émission comme titres intermédiaires, et revêtir notamment la forme de titres 
subordonnés ou non, à durée déterminée ou non, et pourront être libellées en euros, en devises étrangères, ou dans une unité monétaire quelconque 
établie par référence à plusieurs monnaies ;

4. Prend acte que les offres au public qui seraient décidées en vertu de la présente délégation, pourront le cas échéant être associées, dans le cadre 
d’une même émission ou de plusieurs émissions réalisées simultanément, à des offres par placement privé visées à l’article L.411-2 II du Code 
monétaire et financier, décidées en application de la vingt-cinquième résolution soumise à la présente Assemblée Générale ;

5. Décide que le montant nominal total des augmentations du capital de la Société susceptibles d’être réalisées immédiatement et/ou à terme en vertu 
de la présente délégation ne pourra être supérieur à quatre-vingt-six millions trois cent soixante-quatorze mille cinq cent soixante-quinze (86 374 575) 
euros, étant précisé que :
(a) ce montant s’imputera sur le montant du plafond global d’augmentation de capital fixé à la vingt-neuvième résolution ci-après, sous réserve de 
l’adoption de ladite vingt-neuvième résolution par la présente Assemblée Générale,

(b) ce montant constitue le plafond nominal global applicable à l’ensemble des augmentations du capital de la Société susceptibles d’être réalisées 
avec suppression du droit préférentiel de souscription en vertu de la présente délégation ainsi que des délégations et autorisations conférées par les 
vingt-cinquième, vingt-sixième, vingt-septième et vingt-huitième résolutions ci-après, sous réserve de leur adoption par la présente Assemblée 
Générale, le montant nominal total des augmentations de capital qui résulteraient des délégations et autorisations précitées s’imputant donc sur le 
plafond ci-dessus, et

(c) aux montants ci-dessus s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre afin de préserver (conformément aux dispositions 
législatives et réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement) les droits des titulaires de valeurs 
mobilières ou autres droits donnant accès au capital ;

6. Décide que le montant nominal maximal des valeurs mobilières représentatives de créances sur la Société, susceptibles d’être émises en vertu de la 
présente délégation, ne pourra excéder, et s’imputera sur, le montant du plafond nominal global d’émission de valeurs mobilières représentatives de 
créance fixé au paragraphe 5 de la vingt-troisième résolution soumise à la présente Assemblée Générale ;

7. Prend acte que l’émission, en vertu du paragraphe 1 de la présente délégation, de valeurs mobilières donnant accès, ou susceptibles de donner 
accès, immédiatement et/ou à terme, à des titres de capital à émettre par une Filiale, ne pourra être réalisée par la Société qu’avec l’autorisation de 
l’assemblée générale extraordinaire de ladite Filiale appelée à émettre lesdits titres de capital ;

8. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et autres valeurs mobilières pouvant être émises en 
application de la présente délégation en laissant toutefois au Directoire la faculté d’instituer au profit des actionnaires, s’il le juge opportun, un droit 
de priorité à titre irréductible et, le cas échéant, réductible, sur tout ou partie de l'émission, pendant le délai et dans les conditions que le Directoire 
fixera conformément aux dispositions légales et réglementaires et qui devra s'exercer proportionnellement au nombre d'actions possédées par chaque 
actionnaire ;

9. Décide, conformément à l’article L.225-134 du Code de commerce, que si les souscriptions, y compris le cas échéant celles des actionnaires, n’ont 
pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou, selon le cas, de valeurs mobilières, le Directoire pourra, à son choix et dans l’ordre qu’il 
déterminera, utiliser l’une ou plusieurs des facultés suivantes : (i) répartir librement entre les personnes de son choix tout ou partie des titres non 
souscrits et/ou (ii) limiter l’émission au montant des souscriptions reçues à condition que ledit montant atteigne les trois quarts au moins de 
l’émission décidée ;
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10. Prend acte qu’en cas d'émission de valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles de la Société, la présente délégation emporte, au 
profit des porteurs de ces valeurs mobilières, renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces 
valeurs mobilières donneront droit immédiatement ou à terme ;

11. Décide que :
(a) le prix d'émission des actions nouvelles à émettre par la Société en vertu de la présente délégation sera au moins égal au montant minimum prévu 
par la règlementation en vigueur au jour de la décision d’émission (soit, à ce jour, la moyenne pondérée des cours des trois dernières séances de 
bourse, sur le marché Euronext Paris, précédant la date de fixation de ce prix, éventuellement, diminuée d’une décote maximale de 5 % 
conformément aux dispositions des articles L.225-136-1° alinéa 1 et R.225-119 du Code de commerce), après correction, s’il y a lieu, de ce montant 
pour tenir compte de la différence de date de jouissance,

(b) le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société, 
majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces 
valeurs mobilières, au moins égale au prix d’émission défini à l’alinéa précédent, après correction, s’il y a lieu, de ce montant pour tenir compte de la 
différence de date de jouissance ;

12. Confère tous pouvoirs au Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi et les statuts, pour mettre en œuvre la 
présente délégation et notamment pour :
(a) décider de toute augmentation de capital et, le cas échéant, y surseoir,

(b) arrêter les montants, caractéristiques, modalités et conditions de toute émission, et notamment la nature des titres à émettre, leur prix d’émission, 
avec ou sans prime, leur date de jouissance, qui pourra être rétroactive, les modalités de leur libération, ainsi que, le cas échéant, les conditions 
d’attribution de bons, leur durée et leurs conditions d’exercice, déterminer les modalités d’exercice des droits attachés aux titres à émettre et les 
conditions dans lesquelles ces titres donneront accès à des actions de la Société ou d’une autre société visée aux paragraphes 1 (b) ou 1(c) de la 
présente délégation, modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, les modalités visées ci-dessus, dans le respect des formalités applicables,

(c) décider, en cas d’émission de titres de créance, de leur caractère subordonné ou non (et, le cas échéant de leur rang de subordination 
conformément aux dispositions de l’article L.228-97 du Code de commerce), fixer leur durée (déterminée ou indéterminée), les conditions et 
modalités de leur rémunération, ainsi que toutes les conditions et modalités d’émission, y compris l’octroi de garanties ou de sûretés, et de 
remboursement, le cas échéant par voie de remise d’actifs de la Société,

(d) déterminer, compte tenu des dispositions légales, les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté d’acheter ou d’échanger, 
sur le marché ou hors marché, les valeurs mobilières émises ou à émettre immédiatement ou à terme, en vue de les annuler ou non, ainsi que la 
possibilité de suspendre l’exercice des droits d’attribution attachés aux valeurs mobilières à émettre,

(e) procéder à tous ajustements requis en conformité avec les dispositions légales et réglementaires, et le cas échéant, les stipulations contractuelles 
prévoyant d’autres cas d’ajustement, et fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de 
valeurs mobilières ou autres droits donnant accès à terme au capital,

(f) imputer le cas échéant les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes 
nécessaires pour doter la réserve légale,

(g) constater la réalisation de chaque augmentation de capital et modifier corrélativement les statuts,

(h) plus généralement, passer toute convention, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation et au service 
financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés ;

13. Fixe à vingt-six mois à compter de la date de la présente Assemblée Générale la durée de validité de la présente délégation, laquelle remplace et 
prive d’effet à compter de ce jour, pour la partie non utilisée et la période non écoulée, toute délégation de même objet précédemment conférée par 
l’Assemblée Générale.

Vingt-cinquième résolution (Délégation de compétence donnée au Directoire à l’effet de procéder, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires, à l’émission d’actions ordinaires de la Société et/ou de valeurs mobilières donnant directement ou indirectement accès 
au capital de la Société ou de filiales, par offre par placement privé visée à l’article L.411-2 II du Code monétaire et financier). — L'Assemblée 
Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du 
rapport du Directoire et du rapport spécial des Commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code de commerce et notamment de 
ses articles L.225-127 à L.225-129, L.225-129-2, L.225-129-4, L.225-135, L.225-136 et L.228-91 à L.228-94 et aux dispositions de l’article L.411-2 
II du Code monétaire et financier :
1. Délègue au Directoire, dans les conditions prévues à l’article 9 des statuts, la compétence pour procéder, sur ses seules délibérations, en une ou 
plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, sauf en période d’offre publique sur le capital de la Société, à l’émission, en 
France et/ou à l’étranger, par voie d’offre visée à l’article L.411-2 II du Code monétaire et financier, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires :
(a) d'actions de la Société, et/ou

(b) de valeurs mobilières qui sont des titres de capital de la Société donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à d’autres titres de 
capital, existants ou à émettre, de la Société ou de toute société dont la Société possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital 
social (une « Filiale ») ou à des titres de capital existants de toute société dont la Société ne possède pas directement ou indirectement plus de la 
moitié du capital social, et/ou donnant droit à l’attribution de titres de créances de la Société, de toute Filiale ou de toute autre société visée ci-dessus, 
et/ou

(c) de toutes valeurs mobilières, composées ou non, donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à des titres de capital à émettre par 
la Société et/ou par toute Filiale, ces valeurs mobilières pouvant le cas échéant également donner accès à des titres de capital existant ou donner lieu à 
l’attribution de titres de créances, étant précisé que la souscription de ces actions et valeurs mobilières pourra être opérée soit en espèces soit par 
compensation de créances ;

2. Décide que sont expressément exclues de la présente délégation les émissions d’actions de préférence et de valeurs mobilières donnant accès par 
tous moyens, immédiatement ou à terme, à des actions de préférence ;
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3. Décide que les valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation pourront consister notamment en des valeurs mobilières représentatives 
d’un droit de créance régies ou non par les articles L.228-91 et suivants du Code de commerce, ou en des bons, ou être associées à l’émission de tels 
titres, ou encore en permettre l’émission comme titres intermédiaires, et revêtir notamment la forme de titres subordonnés ou non, à durée déterminée 
ou non, et pourront être libellées en euros, en devises étrangères, ou dans une unité monétaire quelconque établie par référence à plusieurs monnaies ;

4. Prend acte que les offres visées à l’article L.411-2 II du Code monétaire et financier décidées en vertu de la présente délégation pourront le cas 
échéant être associées, dans le cadre d'une même émission ou de plusieurs émissions réalisées simultanément, à des offres au public décidées en 
application de la vingt-quatrième résolution soumise à la présente Assemblée Générale ;

5. Décide que le montant nominal total des augmentations du capital de la Société susceptibles d’être réalisées immédiatement et/ou à terme en vertu 
de la présente délégation ne pourra être supérieur à 86 374 575 euros, étant précisé que :
(a) ce montant s’imputera sur le montant du plafond fixé au paragraphe 5 de la vingt-quatrième résolution ci-avant, ainsi que sur le montant du 
plafond global d’augmentation de capital fixé à la vingt-neuvième résolution ci-après, sous réserve de l’adoption desdites vingt-quatrième et vingt- 
neuvième résolutions par la présente Assemblée Générale,

(b) en tout état de cause, les émissions de titres de capital réalisées en vertu de la présente délégation ne pourront excéder les limites prévues par la 
réglementation applicable (soit, à titre indicatif, à ce jour, 20 % du capital de la Société par an), ces limites étant appréciées à la date de la décision du 
Directoire d’utiliser la délégation conférée par la présente résolution, et

(c) aux montants ci-dessus s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre afin de préserver (conformément aux dispositions 
législatives et réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement) les droits des titulaires de valeurs 
mobilières ou autres droits donnant accès au capital ;

6. Décide que le montant nominal maximal des valeurs mobilières représentatives de créances sur la Société, susceptibles d’être émises en vertu de la 
présente délégation, ne pourra excéder, et s’imputera sur, le montant du plafond nominal global d’émission de valeurs mobilières représentatives de 
créance fixé au paragraphe 5 de la vingt-troisième résolution soumise à la présente Assemblée Générale ;

7. Prend acte que l’émission, en vertu du paragraphe 1 de la présente délégation, de valeurs mobilières donnant accès, ou susceptibles de donner 
accès, immédiatement et/ou à terme, à des titres de capital à émettre par une Filiale, ne pourra être réalisée par la Société qu’avec l’autorisation de 
l’assemblée générale extraordinaire de ladite Filiale appelée à émettre lesdits titres de capital ;

8. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et autres aux valeurs mobilières pouvant être émises en 
application de la présente délégation ;

9. Décide, conformément à l’article L.225-134 du Code de commerce, que si les souscriptions, y compris le cas échéant celles des actionnaires, n’ont 
pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou, selon le cas, de valeurs mobilières, le Directoire pourra, à son choix et dans l’ordre qu’il 
déterminera, utiliser l’une ou plusieurs des facultés suivantes : (i) répartir librement entre les personnes de son choix tout ou partie des titres non 
souscrits et/ou (ii) limiter l’émission au montant des souscriptions reçues à condition que ledit montant atteigne les trois quarts au moins de 
l’émission décidée ;

10. Prend acte qu’en cas d'émission de valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles de la Société, la présente délégation emportera, au 
profit des porteurs de ces valeurs mobilières, renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces 
valeurs mobilières donneront droit immédiatement ou à terme ;

11. Décide que :
(a) le prix d'émission des actions nouvelles à émettre par la Société en vertu de la présente délégation sera au moins égal au montant minimum prévu 
par la règlementation en vigueur au jour de la décision d’émission (soit, à ce jour, la moyenne pondérée des cours des trois dernières séances de 
bourse, sur le marché Euronext Paris, précédant la date de fixation de ce prix, éventuellement, diminuée d’une décote maximale de 5 % 
conformément aux dispositions des articles L.225-136-1° alinéa 1 et R.225-119 du Code de commerce), après correction, s’il y a lieu, de ce montant 
pour tenir compte de la différence de date de jouissance,

(b) le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société, 
majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces 
valeurs mobilières, au moins égale au prix d’émission défini à l’alinéa précédent, après correction, s’il y a lieu, de ce montant pour tenir compte de la 
différence de date de jouissance ;

12. Confère tous pouvoirs au Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi et les statuts, pour mettre en œuvre la 
présente délégation et notamment pour :
(a) décider de toute augmentation de capital et, le cas échéant, y surseoir,

(b) arrêter les montants, caractéristiques, modalités et conditions de toute émission, et notamment la nature des titres à émettre, leur prix d’émission, 
avec ou sans prime, leur date de jouissance, qui pourra être rétroactive, les modalités de leur libération, ainsi que, le cas échéant, les conditions 
d’attribution de bons, leur durée et leurs conditions d’exercice, déterminer les modalités d’exercice des droits attachés aux titres à émettre et les 
conditions dans lesquelles ces titres donneront accès à des actions de la Société ou d’une autre société visée aux paragraphes 1 (b) ou 1(c) de la 
présente délégation, modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, les modalités visées ci-dessus, dans le respect des formalités applicables,

(c) décider, en cas d’émission de titres de créance, de leur caractère subordonné ou non (et, le cas échéant de leur rang de subordination 
conformément aux dispositions de l’article L.228-97 du Code de commerce), fixer leur durée (déterminée ou indéterminée), les conditions et 
modalités de leur rémunération, ainsi que toutes les conditions et modalités d’émission, y compris l’octroi de garanties ou de sûretés, et de 
remboursement, le cas échéant par voie de remise d’actifs de la Société,

(d) déterminer, compte tenu des dispositions légales, les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté d’acheter ou d’échanger, 
sur le marché ou hors marché, les valeurs mobilières émises ou à émettre immédiatement ou à terme, en vue de les annuler ou non, ainsi que la 
possibilité de suspendre l’exercice des droits d’attribution attachés aux valeurs mobilières à émettre,

(e) procéder à tous ajustements requis en conformité avec les dispositions légales et réglementaires, et le cas échéant, les stipulations contractuelles 
prévoyant d’autres cas d’ajustement, et fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de 
valeurs mobilières ou autres droits donnant accès à terme au capital,
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(f) imputer le cas échéant les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes 
nécessaires pour doter la réserve légale,

(g) constater la réalisation de chaque augmentation de capital et modifier corrélativement les statuts,

(h) plus généralement, passer toute convention, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation et au service 
financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés ;

13. Fixe à vingt-six mois à compter de la date de la présente Assemblée Générale la durée de validité de la présente délégation, laquelle remplace et 
prive d’effet à compter de ce jour, pour la partie non utilisée et la période non écoulée, toute délégation de même objet précédemment conférée par 
l’Assemblée Générale.

Vingt-sixième résolution (Autorisation donnée au Directoire à l’effet d'augmenter le nombre de titres à émettre en cas d’émission, avec ou sans droit 
préférentiel de souscription, de valeurs mobilières donnant directement ou indirectement accès au capital de la Société ou de filiales). — 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris 
connaissance du rapport du Directoire et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions de l’article L.225-135- 
1 du Code de commerce :
1. Autorise le Directoire, pour chacune des émissions décidées en application des vingt-troisième, vingt-quatrième et vingt-cinquième résolutions 
soumises à la présente Assemblée Générale, à augmenter le nombre de titres à émettre, et ce au même prix que celui fixé pour l’émission initiale, 
dans les délais et limites posées par la réglementation applicable au jour de l’émission initiale (soit, à titre indicatif, à ce jour, dans les 30 jours de la 
clôture de la souscription et dans la limite de 15% de l’émission initiale) et dans la limite par ailleurs du ou des plafond(s) mentionné(s) dans la 
résolution en vertu de laquelle l’émission initiale aura été décidée ;

2. Fixe à vingt-six mois à compter de la date de la présente Assemblée Générale la durée de validité de la présente autorisation, laquelle remplace et 
prive d’effet à compter de ce jour, pour la partie non utilisée et la période non écoulée, toute autorisation de même objet précédemment conférée par 
l’Assemblée Générale.

Vingt-septième résolution (Délégation de compétence donnée au Directoire à l’effet de procéder, sans droit préférentiel de souscription des 
actionnaires, à l’émission d’actions ordinaires de la Société et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, en rémunération de 
titres apportés à la Société dans le cadre d’une offre publique d’échange initiée par la Société sur les titres d’une autre société). — L’Assemblée 
Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport 
du Directoire et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, et statuant conformément aux dispositions des articles L.225-129 et suivants du 
Code de commerce, et notamment des articles L.225-129-2 et L.225-148 dudit Code :
1. Délègue au Directoire, dans les conditions prévues à l’article 9 des statuts, la compétence pour procéder, sur ses seules délibérations, en une ou 
plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, sauf en période d’offre publique sur le capital de la Société, à l’émission :
(a) d'actions de la Société, et/ou

(b) de valeurs mobilières qui sont des titres de capital de la Société donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à d’autres titres de 
capital, existants ou à émettre, de la Société et/ou donnant droit à l’attribution de titres de créances de la Société, et/ou

(c) de toutes valeurs mobilières, composées ou non, donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à des titres de capital à émettre par 
la Société, ces valeurs mobilières pouvant le cas échéant également donner accès à des titres de capital existants ou donner lieu à l’attribution de titres 
de créances,

à l’effet de rémunérer des titres apportés à la Société dans le cadre de toute offre publique d’échange (ou) toute offre publique comportant, à titre 
principal ou subsidiaire, une composante d’échange) initiée par la Société, en France, ou à l’étranger selon les règles locales, sur des titres d’une autre 
société admis aux négociations sur l’un des marchés réglementés visés à l’article L.225-148 du Code de commerce ;

2. Décide que sont expressément exclues de la présente délégation les émissions d’actions de préférence et de valeurs mobilières donnant accès par 
tous moyens, immédiatement ou à terme, à des actions de préférence ;

3. Décide que les valeurs mobilières susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation pourront consister notamment en des valeurs 
mobilières représentatives d’un droit de créance régies ou non par les articles L.228-91 et suivants du Code de commerce, ou en des bons, ou être 
associées à l’émission de tels titres, ou encore en permettre l’émission comme titres intermédiaires, et revêtir notamment la forme de titres 
subordonnés ou non, à durée déterminée ou non, et pourront être libellées en euros, en devises étrangères, ou dans une unité monétaire quelconque 
établie par référence à plusieurs monnaies ;

4. Décide en tant que de besoin de supprimer, au profit des porteurs des titres apportés dans le cadre d’offres publiques visées au paragraphe 1 de la 
présente délégation, le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ou valeurs mobilières pouvant être émises en application de la 
présente délégation et prend acte qu’en cas d'émission par la Société de valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles de la Société, la 
présente délégation emporte, au profit des porteurs de ces valeurs mobilières, renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription 
aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit immédiatement ou à terme ;

5. Décide que le montant nominal total des augmentations du capital de la Société susceptibles d’être réalisées immédiatement et/ou à terme en vertu 
de la présente délégation ne pourra être supérieur à 86 374 575 euros, étant précisé que :
(a) ce montant s’imputera sur le montant du plafond fixé au paragraphe 5 de la vingt-quatrième résolution ci-avant ainsi que sur le montant du 
plafond global d’augmentation de capital fixé à la vingt-neuvième résolution ci-après, sous réserve de l’adoption desdites vingt-quatrième et vingt- 
neuvième résolutions par la présente Assemblée Générale, et

(b) aux montants visés ci-dessus s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre afin de préserver (conformément aux 
dispositions législatives et réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement) les droits des 
titulaires de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital ;

6. Décide que le montant nominal maximal des valeurs mobilières représentatives de créances sur la Société, susceptibles d’être émises en vertu de la 
présente délégation, ne pourra excéder, et s’imputera sur, le montant du plafond nominal global d’émissions de valeurs mobilières représentatives de 
créance fixé au paragraphe 5 de la vingt-troisième résolution soumise à la présente Assemblée Générale ;
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7. Confère tous pouvoirs au Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi et les statuts, pour mettre en œuvre la 
présente délégation et notamment pour :
(a) arrêter la liste des titres, actions ou valeurs mobilières susceptibles d’être apportés à l’échange, et en constater le nombre,

(b) arrêter les montants, caractéristiques, modalités et conditions d’émission des titres à émettre en rémunération des titres apportés à la Société, et 
notamment leur nature, leur nombre, leur prix d’émission, leur date de jouissance ; le cas échéant, déterminer les modalités d’exercice des droits 
attachés aux valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital de la Société et les conditions dans lesquelles ces valeurs 
mobilières donneront accès à des actions de la Société, modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, les modalités visées ci-dessus, dans le 
respect des formalités applicables,

(c) fixer la parité d’échange ainsi que, le cas échéant, le montant de la soulte en espèces à verser,

(d) procéder à tous ajustements requis en conformité avec les dispositions légales et réglementaires, et le cas échéant, les stipulations contractuelles 
prévoyant d’autres cas d’ajustement, et fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de 
valeurs mobilières ou autres droits donnant accès à terme au capital,

(e) imputer le cas échéant les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes 
nécessaires pour doter la réserve légale,

(f) constater la réalisation de chaque augmentation de capital et modifier corrélativement les statuts,

(g) plus généralement, passer toute convention, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation et au service 
financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés ;

8. Fixe à vingt-six mois à compter de la date de la présente Assemblée Générale la durée de validité de la présente délégation, laquelle remplace et 
prive d’effet à compter de ce jour, pour la partie non utilisée et la période non écoulée, toute délégation de même objet précédemment conférée par 
l’Assemblée Générale.

Vingt-huitième résolution (Délégation de compétence donnée au Directoire à l’effet de procéder, sans droit préférentiel de souscription des 
actionnaires, à l’émission d’actions ordinaires de la Société et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, en rémunération 
d’apports en nature constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital d’autres sociétés, hors le cas d’une offre 
publique d’échange initiée par la Société). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, et statuant 
conformément aux dispositions des articles L.225-129 et suivants du Code de commerce, et notamment des articles L.225-129-2 et L.225-147, alinéa 
6 dudit Code :
1. Délègue au Directoire, dans les conditions prévues à l’article 9 des statuts, la compétence pour procéder, sur ses seules délibérations et sur le 
rapport du ou des commissaire(s) aux apports, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, sauf en période d’offre 
publique sur le capital de la Société, à l’émission :
(a) d'actions de la Société, et/ou

(b) de valeurs mobilières qui sont des titres de capital de la Société donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à d’autres titres de 
capital, existants ou à émettre, de la Société et/ou donnant droit à l’attribution de titres de créances de la Société, et/ou

(c) de toutes valeurs mobilières, composées ou non, donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à des titres de capital à émettre par 
la Société, ces valeurs mobilières pouvant le cas échéant également donner accès à des titres de capital existant ou donner lieu à l’attribution de titres 
de créances, à l’effet de rémunérer des apports en nature consentis à la Société et constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant 
accès au capital d’autres sociétés, lorsque les dispositions de l’article L.225-148 du Code de commerce ne sont pas applicables ;

2. Décide que sont expressément exclues de la présente délégation les émissions d’actions de préférence et de valeurs mobilières donnant accès par 
tous moyens, immédiatement ou à terme, à des actions de préférence ;

3. Décide que les valeurs mobilières susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation pourront consister notamment en des valeurs 
mobilières représentatives d’un droit de créance régies ou non par les articles L.228-91 et suivants du Code de commerce, ou en des bons, ou être 
associées à l’émission de tels titres, ou encore en permettre l’émission comme titres intermédiaires, et revêtir notamment la forme de titres 
subordonnés ou non, à durée déterminée ou non, et pourront être libellées en euros, en devises étrangères, ou dans une unité monétaire quelconque 
établie par référence à plusieurs monnaies ;

4. Décide en tant que de besoin de supprimer, au profit des porteurs des titres de capital ou valeurs mobilières, objet des apports en nature visées au 
paragraphe 1 de la présente délégation, le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ou valeurs mobilières pouvant être émises en 
application de la présente délégation et prend acte qu’en cas d'émission par la Société de valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles de 
la Société, la présente délégation emporte, au profit des porteurs de ces valeurs mobilières, renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel 
de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit immédiatement ou à terme ;

5. Décide que le montant nominal total des augmentations du capital de la Société susceptibles d’être réalisées immédiatement et/ou à terme en vertu 
de la présente délégation ne pourra excéder 10% du capital social de la Société à quelque moment que ce soit, ce pourcentage s’appliquant à un 
capital social ajusté le cas échéant en fonction des opérations l’affectant postérieurement à la date de la présente Assemblée Générale, étant précisé 
que :
(a) ce montant s’imputera sur le montant du plafond fixé au paragraphe 5 de la vingt-quatrième résolution ci-avant ainsi que sur le montant du 
plafond global d’augmentation de capital fixé à la vingt-neuvième résolution ci-après, sous réserve de l’adoption desdites vingt-quatrième et vingt- 
neuvième résolutions par la présente Assemblée Générale,

(b) aux montants visés ci-dessus s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre afin de préserver (conformément aux 
dispositions législatives et réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement) les droits des 
titulaires de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital ;

6. Décide que le montant nominal maximal des valeurs mobilières représentatives de créances sur la Société, susceptibles d’être émises en vertu de la 
présente délégation, ne pourra excéder, et s’imputera sur, le montant du plafond nominal global d’émissions de valeurs mobilières représentatives de 
créance fixé au paragraphe 5 de la vingt-troisième résolution soumise à la présente Assemblée Générale ;
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7. Confère tous pouvoirs au Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi et les statuts, pour mettre en œuvre la 
présente délégation et notamment pour :
(a) décider l’augmentation de capital rémunérant les apports et, le cas échéant, y surseoir,

(b) arrêter les montants, caractéristiques, modalités et conditions d’émission des titres à émettre en rémunération des apports, et notamment leur 
nature, leur nombre, leur prix d’émission, leur date de jouissance ; le cas échéant, déterminer les modalités d’exercice des droits attachés aux valeurs 
mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital de la Société et les conditions dans lesquelles ces valeurs mobilières donneront accès 
à des actions de la Société, modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, les modalités visées ci-dessus, dans le respect des formalités 
applicables,

(c) arrêter la liste des titres de capital ou valeurs mobilières apportés à l’échange, statuer sur le rapport du ou des commissaire (s) aux apports et 
approuver l’évaluation des apports ; le cas échéant, fixer le montant de la soulte à verser, approuver l’octroi des avantages particuliers, et réduire, si 
les apporteurs y consentent, l’évaluation des apports ou la rémunération des avantages particuliers,

(d) procéder à tous ajustements requis en conformité avec les dispositions légales et réglementaires, et le cas échéant, les stipulations contractuelles 
prévoyant d’autres cas d’ajustement, et fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de 
valeurs mobilières ou autres droits donnant accès à terme au capital,

(e) imputer le cas échéant les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes 
nécessaires pour doter la réserve légale,

(f) constater la réalisation de chaque augmentation de capital et modifier corrélativement les statuts,

(g) plus généralement, passer toute convention, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation et au service 
financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés ;

8. Fixe à vingt-six mois à compter de la date de la présente Assemblée Générale la durée de validité de la présente délégation, laquelle remplace et 
prive d’effet à compter de ce jour, pour la partie non utilisée et la période non écoulée, toute délégation de même objet précédemment conférée par 
l’Assemblée Générale.

Vingt-neuvième résolution (Limitation globale du montant des augmentations du capital de la Société susceptibles d’être effectuées en vertu des 
vingt-troisième à vingt-huitième résolutions et des trentième et trente-et-unième résolutions soumises à la présente Assemblée Générale). — 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris 
connaissance du rapport du Directoire, et conformément aux dispositions de l’article L.225-129-2 du Code de commerce, décide que le montant 
nominal total des augmentations du capital de la Société, susceptibles d’être réalisées immédiatement et/ou à terme en vertu des délégations et 
autorisations conférées par les vingt-troisième, vingt-quatrième, vingt-cinquième, vingt-sixième, vingt-septième, vingt-huitième, trentième et trente et 
unième résolutions soumises à la présente Assemblée Générale, ne pourra excéder un plafond global de trois cent cinquante millions six cent 
soixante-quinze mille sept cent quatre-vingt-seize (350 675 796) euros, étant précisé qu’à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal 
des actions à émettre afin de préserver (conformément aux dispositions législatives et réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles 
prévoyant d’autres cas d’ajustement) les droits des titulaires de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital.

Trentième résolution (Délégation de compétence donnée au Directoire à l’effet de procéder, avec suppression du droit préférentiel de souscription 
des actionnaires, à une ou des augmentations du capital social réservées aux salariés). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum 
et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire et du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions des articles L. 225-129-2, L.225-129-6, L. 225-138, L. 225-138-1 du Code de 
commerce et des articles L. 3332-1 et suivants du Code du travail :
1. Délègue au Directoire, dans les conditions prévues à l’article 9 des statuts, la compétence de décider, une ou plusieurs augmentations du capital de 
la Société, dans les conditions prévues aux articles L.3332-18 à L.3332-20 du Code du travail, par l’émission d’actions ordinaires de la Société, 
réservées aux salariés et personnes éligibles conformément aux dispositions légales, adhérents à un plan d’épargne entreprise ou de groupe de la 
Société ou des sociétés françaises ou étrangères, qui lui sont liées au sens des articles L. 225-180 du Code de commerce et L. 3344-1 du Code du 
travail ;

2. Décide que sont expressément exclues de la présente délégation les émissions d’actions de préférence ;

3. Décide que le montant total des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente délégation ne pourra excéder 
un montant nominal maximal de huit millions six cent trente-sept mille quatre cent cinquante-sept (8 637 457) euros, étant précisé que ce montant 
s’imputera sur le montant du plafond global d’augmentation de capital fixé à la vingt-neuvième résolution ci-avant, sous réserve de l’adoption de 
ladite vingt-neuvième résolution par la présente Assemblée Générale ;

4. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions pouvant être émises dans le cadre de la présente délégation, 
dont la souscription est réservée, directement ou par l’intermédiaire d’un fonds commun de placement d’entreprise ou toutes autres structures ou 
entités permises par les dispositions légales ou réglementaires applicables, aux salariés et personnes éligibles conformément aux dispositions légales, 
adhérents à un plan d’épargne entreprise ou de groupe de la Société ou des sociétés françaises ou étrangères, qui lui sont liées au sens des articles 
L.225-180 du Code de commerce et L.3344-1 du Code du travail ;

5. Décide que le prix de souscription ne pourra être ni supérieur à une moyenne, déterminée conformément aux dispositions de l’article L.3332-19 du 
Code du travail, de cours côtés de l’action de la Société aux 20 séances de bourse précédant le jour de la décision fixant la date d’ouverture de la 
souscription, ni inférieur de plus de 20 % à cette moyenne, étant précisé que l’Assemblée Générale autorise expressément le Directoire, s’il le juge 
opportun, à réduire ou supprimer la décote susmentionnée, en considération, notamment, des dispositions légales, réglementaires et fiscales de droit 
étranger applicables le cas échéant ;

6. Décide en application de l’article L.3332-21 du Code du travail que le Directoire pourra prévoir l’attribution, aux bénéficiaires ci-dessus indiqués, 
à titre gratuit, d’actions à émettre par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d’émission, ou déjà émises, au titre (i) de l’abondement qui 
pourrait être versé en application des règlements de plans d’épargne d’entreprise ou de groupe, et/ou (ii) de la décote, sous réserve que leur contre- 
valeur pécuniaire, évaluée au prix de souscription, n’ait pour effet de dépasser les limites prévues aux articles L.3332-11 et L.3332-19 du Code du 
travail ;
7. Confère tous pouvoirs au Directoire, avec faculté de subdélégation dans les limites et conditions légales et règlementaires, pour mettre en œuvre la 
présente délégation et notamment pour :
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(a) fixer le montant de l’augmentation ou des augmentations de capital dans la limite du plafond autorisé, l’époque de leur réalisation ainsi que les 
conditions et modalités de chaque augmentation,

(b) arrêter le prix d’émission des actions nouvelles conformément aux dispositions de l’article L.3332-19 du Code du travail, leur mode de libération, 
les délais de souscription et les modalités de l’exercice du droit de souscription des bénéficiaires tels que définis ci-dessus,

(c) imputer les frais, droits et honoraires occasionnés par les augmentations de capital sur le montant des primes correspondantes et prélever sur ce 
montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation de capital,

(d) prévoir la faculté de procéder, selon les modalités qu’il déterminera, le cas échéant, à tous ajustements requis en conformité avec les dispositions 
légales et réglementaires,

(e) en cas d’émission d’actions nouvelles attribuées gratuitement conformément au point (6) ci-dessus, de fixer la nature et le montant des réserves, 
bénéfices ou primes d’émission à incorporer au capital pour la libération de ces actions,

(f) constater la réalisation des augmentations du capital, procéder aux modifications corrélatives des statuts de la Société, accomplir ou faire 
accomplir tous actes et formalités et, plus généralement, faire le nécessaire ;

8. Fixe à vingt-six mois à compter de la présente Assemblée Générale la durée de validité de la présente délégation, laquelle remplace et prive d’effet 
à compter de ce jour, pour la partie non utilisée et la période non écoulée, toute délégation de même objet précédemment conférée par l’Assemblée 
Générale.

Trente-et-unième résolution (Délégation de compétence à consentir au Directoire à l’effet de procéder à l’émission réservée de bons de souscription 
d’actions au bénéfice de sociétés du groupe General Motors). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises 
pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance (i) du rapport du Directoire et (ii) du rapport spécial des Commissaires 
aux comptes, et conformément aux dispositions du Code de commerce et notamment de ses articles L.225-129, L. 225-129-2, L.225-135, L. 225-138, 
L. 228-91 et suivants :
1. Délègue au Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi et les statuts, la compétence de décider l’émission, en une 
ou plusieurs fois, d’un nombre maximum de trente-neuf millions sept-cent vingt-sept mille trois-cent vingt-quatre (39.727.324) bons de souscription 
d’actions (« BSA ») de la Société, au prix unitaire de 16,3386515 euros ;

2. Décide que les BSA seront soumis aux conditions suivantes :
– Un BSA donnera le droit à l’attribution d’une (1) action existante ou à la souscription d’une (1) action nouvelle de la Société (l’« Action Sous- 
jacente ») (la « Parité d’Exercice ») ;

– Le prix d’exercice de chaque BSA est fixé à un (1) euro (le « Prix d’Exercice »), correspondant à la valeur nominale d’une action de la Société 
(sans préjudice de tout ajustement ultérieur qui serait requis par les dispositions législatives et réglementaires applicables), étant précisé que le Prix 
d’Exercice sera libéré en espèces ou par incorporation de réserves, bénéfices ou primes ou par compensation avec des créances liquides et exigibles ;

– Les BSA seront soumis aux termes et conditions figurant en Annexe 1 à la présente résolution ;

3. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires en faveur de toutes sociétés dans lesquelles General Motors Company 
détient, directement ou indirectement, la majorité du capital ou des droits de vote (les « Bénéficiaires General Motors ») ;

4. Autorise en conséquence le Directoire à procéder à l’émission d’un nombre maximum de trente-neuf millions sept-cent vingt-sept mille trois-cent 
vingt-quatre (39.727.324) actions de la Société d’une valeur nominale de un (1) euro chacune, auxquelles donnera droit l’exercice des BSA émis, soit 
une augmentation de capital d’un montant nominal maximum de trente-neuf millions sept-cent vingt-sept mille trois-cent vingt-quatre euros 
(39.727.324 €), étant précisé que ce montant s’imputera sur le plafond global fixé à la vingt-neuvième résolution ci-avant ou, le cas échéant, sur le 
plafond global éventuellement prévu par une résolution de même nature qui pourrait succéder à ladite résolution pendant la durée de validité de la 
présente délégation, auxquelles s’ajoutera le cas échéant un nombre d’actions supplémentaires à émettre pour préserver les droits des titulaires des 
BSA dans les conditions définies à l’article L. 228-99 du Code de commerce et en Annexe 1 à la présente résolution ;

5. Précise que, conformément aux dispositions de l’article L.225-132 alinéa 6 du Code de commerce, la présente décision emporte renonciation des 
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions de la Société susceptibles d’être émises sur exercice des BSA, au profit des titulaires 
des BSA ;

6. Décide que les Actions Sous-jacentes remises au souscripteur lors de l’exercice de ses BSA seront soumises à toutes les dispositions statutaires et 
porteront jouissance dès leur création ;

7. Décide que le Directoire aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pour mettre en œuvre la présente 
délégation de compétence, conformément aux dispositions de la présente résolution et dans les limites fixées dans la présente résolution, et à l'effet 
notamment de :
– décider de l’émission des BSA au profit des Bénéficiaires General Motors,

– arrêter la liste des Bénéficiaires General Motors et le nombre de titres à souscrire par chacun d’eux,

– arrêter les montants, caractéristiques, modalités de libération des BSA émis ainsi que les conditions définitives de cette émission et notamment le 
nombre de BSA à émettre et pouvant être souscrits par les Bénéficiaires General Motors conformément aux dispositions de la présente résolution et 
dans les limites fixées dans la présente résolution, et inscrire en prime d'émission le prix de souscription des BSA souscrits,

– recueillir les souscriptions aux BSA et les versements y afférents,

– procéder à tous ajustements requis en conformité avec les dispositions légales et réglementaires et les termes et conditions figurant en Annexe 1 à la 
présente résolution ;

– imputer le cas échéant les frais de l’émission des BSA sur le montant des primes qui y sont afférentes ;

– constater le nombre d'actions émises par suite d'exercice des BSA et la réalisation des augmentations de capital qui en résultent, procéder aux 
formalités consécutives à ces augmentations de capital et apporter aux statuts les modifications corrélatives,
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– plus généralement, passer toute convention, procéder à toutes formalités et déclarations, requérir toutes autorisations qui s’avéreraient nécessaire à 
la réalisation de l’émission, à l’admission aux négociations et au service financier des actions émises sur exercice des BSA, et d'une manière 
générale, prendre toute mesure et effectuer toute formalité utile à la présente émission.

8. prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Directoire viendrait à utiliser la délégation de compétence qui lui est conférée par la présente 
résolution, le Directoire rendra compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation faite 
des autorisations conférées dans la présente résolution.

La présente délégation est consentie pour une durée de dix-huit mois à compter de la date de la présente Assemblée Générale.

Annexe 1 – Termes et conditions des BSA

— Nature des BSA : Les BSA émis par la Société constituent des valeurs mobilières donnant accès au capital au sens des articles L.228-91 et 
suivants du Code de commerce.

— Forme et mode d’inscription en compte : Les BSA seront délivrés sous la forme nominative. Conformément à l’article L.211-3 du Code monétaire 
et financier, les BSA seront obligatoirement inscrits en compte-titres tenu par un intermédiaire habilité. En conséquence, les droits des porteurs des 
BSA seront représentés par une inscription sur un compte-titres ouvert à leur nom dans les livres de Société Générale Securities Services (32, rue du 
Champ de Tir, BP8126, 44312 Nantes).

Conformément aux articles L.211-15 à L.211-17 du Code monétaire et financier, les BSA se transmettent par virement de compte à compte et le 
transfert de propriété des BSA résultera de leur inscription au compte-titre de chacun des Bénéficiaires General Motors.

— Prix de souscription et date d’émission des BSA : Le prix de souscription des BSA sera égal à 16,3386515 euros. Les BSA seront émis à la date de 
réalisation de l’acquisition auprès de General Motors des activités automobiles d’Opel.

— Devise d’émission : L’émission des BSA ainsi que l’émission des actions nouvelles résultant de l’exercice des BSA seront réalisées en euros.

— Admission aux négociations sur un marché réglementé : Les BSA ne seront pas admis aux négociations sur un marché réglementé.

Les actions nouvelles de la Société issues de l’exercice des BSA feront l’objet de demandes d’admission périodiques aux négociations sur Euronext 
Paris. Elles seront immédiatement assimilées aux actions existantes de la Société déjà négociées sur Euronext Paris et négociables, à compter de leur 
date d’admission, sur la même ligne de cotation sous le code ISIN FR0000121501.

— Restrictions au transfert des BSA et aux Actions Sous-jacentes : Les BSA ne pourront pas être cédés ou autrement transférés par les Bénéficiaires 
General Motors, à l’exception des cessions effectuées au bénéfice d’une société contrôlant, contrôlée par ou sous contrôle commun avec un 
Bénéficiaire General Motors, au sens de l’article L233-3 I. et II. du Code de commerce (un « Affilié des Bénéficiaires »).

Les actions existantes ou nouvelles résultant de l’exercice des BSA (les « Actions Sous-jacentes ») seront librement transférables sous réserve des 
présents termes et conditions.

— Modalités d’exercice : Chaque BSA pourra être exercé à tout moment à compter du cinquième (5ème) anniversaire de la date de la résolution du 
Directoire de la Société décidant l’émission des BSA (la « Date d’Emission ») à minuit (heure de Paris) et jusqu’au jour du neuvième (9ème) 
anniversaire de la Date d’Emission à minuit (heure de Paris), date au-delà de laquelle les BSA non-exercés deviendront caducs et perdront toute 
valeur (la « Période d’Exercice »). Pendant la Période d’Exercice, les BSA pourront être exercés en tout ou partie (la « Date d’Exercice »).

Par exception à ce qui précède, dans le cas où toute transaction (en ce compris toute fusion, offre publique d’achat, offre publique d’échange, offre 
alternative, offre mixte, apport ou cession de titres ou d’actifs) ayant pour effet de conférer le contrôle de la Société (au sens de l’article L.233-3 I. et 
II. du Code de commerce) à une ou plusieurs personnes agissant de concert (une « Cession de Contrôle »), ferait l’objet d’un communiqué de presse 
de lancement publié par le ou lesdites personnes avant le cinquième (5ème) anniversaire de la Date d’Emission, les BSA deviendront immédiatement 
exerçables, en tout ou partie, à la date de l’annonce d’une telle transaction.

Pendant la Période d’Exercice, avant tout exercice de BSA, les porteurs de BSA (les « Porteurs ») devront notifier la Société de leur intention 
d’exercer leurs BSA en tout ou partie au plus tard cinq (5) jours ouvrés avant la date d’exercice envisagée (la « Notice d’Exercice »). La Notice 
d’Exercice devra indiquer le nombre de BSA dont l’exercice est envisagé.

Lors de l’exercice des BSA, le Prix d’Exercice de chaque BSA exercé devra être intégralement libéré soit en numéraire soit par compensation avec 
des créances liquides et exigibles sur la Société, soit par incorporation de réserves, de bénéfices ou de primes. Les Actions Sous-jacentes seront 
remises au Porteur à la Date d’Exercice.

— Suspension de l’exercice des BSA : Le Directoire se réserve le droit de suspendre l’exercice des BSA uniquement dans les cas suivants (i) avant 
chaque assemblée générale des actionnaires de la Société à compter du trente-septième (37ème) jour calendaire précédant l’assemblée générale et 
jusqu’à la date de l’assemblée générale, et (ii) à compter de la publication de tout prospectus ou document équivalent visé ou enregistré par l’Autorité 
des Marchés Financiers et relatif à une offre au public de titres de la Société et jusqu’au quatre-vingt-dixième (90ème) jour calendaire suivant la date 
de règlement-livraison desdits titres offerts au public.

— Engagement de cession des Actions Sous-jacentes : Les Actions Sous-jacentes de la Société issues de l’exercice des BSA devront être cédées par 
les Porteurs dans un délai de trente-cinq (35) jours calendaires à compter de la Date d’Exercice correspondante, étant entendu que les Bénéficiaires 
General Motors se sont engagés à ne pas exercer leurs droits de vote relatifs aux Actions Sous-jacentes aux assemblées générales de la Société.

Au plus tard à la Date d’Exercice, le Porteur devra remettre à la Société :
– la copie d’un ordre irrévocable donné à un établissement financier de premier rang de vendre, sur le marché (tel que visé au paragraphe (b) ci- 
dessous), les Actions Sous-jacentes qui n’auraient pas été cédées par le Porteur, au prix prévalant sur le marché à la date de chaque vente, le 36ème 
jour suivant la Date d’Exercice (ou le jour ouvré suivant) ou pendant le nombre de jours nécessaire pour céder l’intégralité de ces Actions Sous- 
jacentes conformément aux disposition du paragraphe (b)(iii) ci-dessous ;

– la copie de l’engagement irrévocable de cet établissement financier de conserver toute Action Sous-jacente jusqu’à sa cession sur le marché selon 
les termes et conditions susvisés.
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La cession des Actions Sous-jacentes pourra être réalisée dans le cadre (a) d’une cession de blocs à un tiers, en une ou plusieurs fois, par vente directe 
ou par placement accéléré (accelerated book-building), ou (b) de ventes sur le marché, étant précisé que (i) les Porteurs pourront effectuer une ou 
plusieurs de ces opérations pendant la Période d’Exercice, (ii) dans le cas d’une cession décrite au (a) du présent paragraphe, les Actions Sous- 
jacentes ne pourront être transférées aux sociétés dont l’activité consiste en la fabrication, la vente ou la réparation de véhicules automobiles destinés 
au marché grand public, ou de pièces ou composants intégrés ou utilisés dans le cadre de cette fabrication, ou encore de pièces de rechange, ainsi 
qu’aux sociétés ayant des activités de concessionnaires et de financement clientèle dans le secteur automobile, et (iii) dans le cas d’une cession 
décrite au (b) du présent paragraphe, les Porteurs ne pourront céder sur le marché un nombre d’Actions Sous-jacentes représentant plus de vingt 
pourcent (20%) du volume quotidien moyen (tel que publié par Bloomberg) des actions de la Société échangées sur le marché au cours des trois (3) 
derniers jours de bourse précédant ladite cession.

Les restrictions susmentionnées ne seront toutefois pas applicables en cas de Cession du Contrôle de la Société et en cas de transfert à un Affilié des 
Bénéficiaires acceptant de se conformer à ces restrictions (en cas de refus de ce dernier, les BSA ou les Actions Sous-jacentes devront être 
rétrocédées au Bénéficiaire General Motors correspondant dans les meilleurs délais).

— Modification des règles de répartition des bénéfices et amortissement du capital, de la forme ou de l’objet de la Société : A compter de l’émission 
des BSA et conformément à la possibilité prévue à l’article L.228-98 du Code de commerce, la Société pourra modifier sa forme ou son objet social 
sans avoir à obtenir l’accord des Porteurs réunis en assemblée spéciale pour y procéder. En outre, et conformément à l’article L.228-98 du Code de 
commerce, la Société pourra, sans demander l’autorisation de l’assemblée spéciale des Porteurs, procéder à l’amortissement de son capital social, à 
une modification de la répartition de ses bénéfices et/ou à l’émission d’actions de préférence sous réserve, tant qu’il existe des BSA en circulation, 
d’avoir pris les mesures nécessaires pour préserver les droits des Porteurs.

— Maintien des droits des Porteurs :
A l’issue des opérations suivantes :
– opérations financières avec droit préférentiel de souscription coté ou par attribution gratuite de bons de souscription cotés ;

– attribution gratuite d’actions aux actionnaires, regroupement ou division des actions ;

– incorporation au capital de réserves, bénéfices ou primes par majoration de la valeur nominale des actions ;

– attribution gratuite aux actionnaires de la Société de tout titre financier autre que des actions de la Société ;

– absorption, fusion, scission ;

– rachat de ses propres actions à un prix supérieur au cours de bourse ;

– amortissement du capital ;

– modification de la répartition des bénéfices, y compris par voie de création d’actions de préférence ou changement des termes et conditions 
d’actions de préférence existantes ; et

– réduction de capital motivée par des pertes (par réduction du nombre d’actions ou diminution de la valeur nominale) ;

– distribution d’un dividende ;

– distribution de réserves et/ou de primes en espèces ou en nature ;

que la Société pourrait réaliser à compter de la date d’émission des BSA, et dont la date à laquelle la détention des actions de la Société est arrêtée 
afin de déterminer quels sont les actionnaires bénéficiaires d’une opération ou pouvant participer à une opération et notamment à quels actionnaires, 
un dividende, une attribution ou une allocation, annoncée ou votée à cette date ou préalablement annoncée ou votée, doit être payée, livrée ou 
réalisée, se situe avant la date de livraison des Actions Sous-jacentes, le maintien des droits des Porteurs sera assuré jusqu'à la date de livraison exclue 
conformément aux modalités ci-dessous (notamment par ajustement de la Parité d’Exercice).

Tout ajustement de la Parité d’Exercice sera réalisé de telle sorte qu’il égalise, au centième d’action près, la valeur des actions qui auraient été 
obtenues en cas d’exercice des BSA immédiatement avant la réalisation d’une des opérations susmentionnées et la valeur des actions qui seraient 
obtenues en cas d’exercice des BSA immédiatement après la réalisation de cette opération.

En cas d’ajustements réalisés conformément aux paragraphes 1 à 12 ci-dessous, la nouvelle Parité d'Exercice sera déterminée avec deux décimales 
par arrondi au centième le plus proche (0,005 étant arrondi au centième supérieur, soit à 0,01). Les éventuels ajustements ultérieurs seront effectués à 
partir de la Parité d'Exercice qui précède ainsi calculée et arrondie. Toutefois, les BSA ne pourront donner lieu qu’à livraison d’un nombre entier 
d’actions, le règlement des rompus étant précisé ci-après.

1. a) En cas d’opérations financières comportant un droit préférentiel de souscription côté, la nouvelle Parité d'Exercice sera égale au produit de la 
Parité d'Exercice en vigueur avant le début de l’opération considérée et du rapport :

Valeur de l'action après détachement du droit préférentiel de souscription + Valeur du droit préférentiel de souscription
Valeur de l'action après détachement du droit préférentiel de souscription

Pour le calcul de ce rapport, les valeurs de l’action après détachement du droit préférentiel de souscription et du droit préférentiel de souscription 
seront égales à la moyenne arithmétique de leurs premiers cours cotés sur Euronext Paris (ou, en l’absence de cotation sur Euronext Paris, sur un 
autre marché réglementé ou sur un marché similaire sur lequel l’action de la Société ou le droit préférentiel de souscription est coté) pendant toutes 
les séances de bourse incluses dans la période de souscription.

b) En cas d’opérations financières réalisées par attribution gratuite de bons de souscription cotés aux actionnaires avec faculté corrélative de 
placement des titres financiers à provenir de l'exercice des bons de souscription non exercés par leurs Porteurs à l’issue de la période de souscription 
qui leur est ouverte, la nouvelle Parité d'Exercice sera égale au produit de la Parité d'Exercice en vigueur avant le début de l’opération considérée et 
du rapport :
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Valeur de l'action après détachement du bon de souscription + Valeur du bon de souscription
Valeur de l'action après détachement du bon de souscription

Pour le calcul de ce rapport :
— la valeur de l’action après détachement du bon de souscription d’action sera égale à la moyenne pondérée par les volumes (i) des cours de l'action 
de la Société constatés sur Euronext Paris (ou, en l’absence de cotation sur Euronext Paris, sur un autre marché réglementé ou sur un marché similaire 
sur lequel l’action est cotée) pendant toutes les séances de bourse incluse dans la période de souscription, et, (ii) (a) du prix de cession des titres 
financiers cédés dans le cadre du placement, si ces derniers sont des actions assimilables aux actions existantes de la Société, en affectant au prix de 
cession le volume d'actions cédées dans le cadre du placement ou (b) des cours de l'action de la Société constatés sur Euronext Paris (ou, en l’absence 
de cotation sur Euronext Paris, sur un autre marché réglementé ou sur un marché similaire sur lequel l’action est cotée) le jour de la fixation du prix 
de cession des titres financiers cédés dans le cadre du placement si ces derniers ne sont pas des actions assimilables aux actions existantes de la 
Société ;

— la valeur du bon de souscription d’action sera égale à la moyenne pondérée par les volumes (i) des cours du bon de souscription d’action constatés 
sur Euronext Paris (ou, en l’absence de cotation sur Euronext Paris, sur un autre marché réglementé ou sur un marché similaire sur lequel le bon de 
souscription d’action est coté) pendant toutes les séances de bourse incluses dans la période de souscription, et (ii) de la valeur implicite du bon de 
souscription résultant du prix de cession des titres financiers cédés dans le cadre du placement, laquelle correspond à la différence, (si elle est 
positive), ajustée de la parité d'exercice des bons de souscription d’action, entre le prix de cession des titres financiers cédés dans le cadre du 
placement et le prix de souscription des titres financiers par exercice des bons de souscription en affectant à cette valeur ainsi déterminée le volume 
correspondant aux bons de souscription exercés pour allouer les titres financiers cédés dans le cadre du placement.

2. En cas d’attribution gratuite d’actions aux actionnaires, ainsi qu’en cas de division ou de regroupement des actions, la nouvelle Parité d'Exercice 
sera égale au produit de la Parité d'Exercice en vigueur avant le début de l’opération considérée et du rapport :

Nombre d'actions composant le capital après l’opération
Nombre d'actions composant le capital avant l’opération

3. En cas d’augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes réalisée par majoration de la valeur nominale des actions de la 
Société, la valeur nominale des actions que pourront obtenir les Porteurs par exercice des BSA sera élevée à due concurrence.

4. En cas d’attribution gratuite aux actionnaires de la Société de titres financiers autres que des actions de la Société, et sous réserve du paragraphe 1 
b) ci-dessus, la nouvelle Parité d'Exercice sera égale au produit de la Parité d’Exercice en vigueur avant le début de l’opération considérée et du 
rapport :

Valeur de l’action ex-droit d’attribution gratuite + Valeur du ou des titre(s) financier(s) attribué(s) par action
Valeur de l’action ex-droit d’attribution gratuite

Pour le calcul de ce rapport :
— la valeur de l’action ex-droit d’attribution gratuite sera égale à la moyenne pondérée par les volumes des cours de l’action ex-droit d’attribution 
gratuite constatés sur Euronext Paris (ou, en l’absence de cotation sur Euronext Paris, sur un autre marché réglementé ou sur un marché similaire sur 
lequel l’action ex-droit d’attribution gratuite de la Société est coté) pendant les trois (3) premières séances de bourse débutant à la date à laquelle les 
actions de la Société sont cotées ex-droit d'attribution gratuite ;

— si les titres financiers attribués sont cotés ou sont susceptibles d'être cotés sur Euronext Paris (ou, en l’absence de cotation sur Euronext Paris, sur 
un autre marché réglementé ou sur un marché similaire), dans la période de dix (10) séances de bourse débutant à la date à laquelle les actions sont 
cotées ex-distribution, la valeur du ou des titre (s) financier (s) attribué(s) par action sera égale à la moyenne pondérée par les volumes des cours 
desdits titres financiers constatés sur ledit marché pendant les trois (3) premières séances de bourse incluses dans cette période au cours desquelles 
lesdits titres financiers sont cotés. Si les titres financiers attribués ne sont pas cotés pendant chacune des trois séances de bourse, la valeur du ou des 
titre(s) financier(s) attribué(s) par action sera déterminée par un expert indépendant de réputation internationale choisi par la Société.

5. En cas d’absorption de la Société par une autre société ou de fusion avec une ou plusieurs autres sociétés dans une société nouvelle ou de scission, 
l'exercice des BSA donnera lieu à l’attribution d’actions de la société absorbante ou nouvelle ou des sociétés bénéficiaires de la scission.

La nouvelle Parité d'Exercice sera déterminée en multipliant la Parité d'Exercice en vigueur avant le début de l’opération considérée par le rapport 
d’échange des actions de la Société contre les actions de la société absorbante ou nouvelle ou des sociétés bénéficiaires de la scission. Ces dernières 
sociétés seront substituées de plein droit à la Société dans ses obligations envers les Porteurs.

6. En cas de rachat par la Société de ses propres actions à un prix supérieur au cours de bourse, la nouvelle Parité d’Exercice sera égale au produit de 
la Parité d’Exercice en vigueur avant le début du rachat et du rapport suivant :

Valeur de l’action x (1-Pc%)
Valeur de l’action – Pc% x Prix de rachat

Pour le calcul de ce rapport,

— Valeur de l’action signifie la moyenne pondérée par les volumes des cours de l’action de la Société constatés sur Euronext Paris (ou, en l’absence 
de cotation sur Euronext Paris, sur un autre marché réglementé ou sur un marché similaire sur lequel l’action est cotée) pendant les trois dernières 
séances de bourse qui précèdent le rachat (ou la faculté de rachat) ;

— Pc% signifie le pourcentage de capital racheté ; et

— Prix de rachat signifie le prix de rachat effectif.

7. En cas d’amortissement du capital, la nouvelle Parité d'Exercice sera égale au produit de la Parité d'Exercice en vigueur avant le début de 
l’opération considérée et du rapport :
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Valeur de l’action avant amortissement
Valeur de l’action avant amortissement - Montant de l’amortissement par action

Pour le calcul de ce rapport, la valeur de l’action avant l’amortissement sera égale à la moyenne pondérée par les volumes des cours de l’action de la 
Société constatés sur Euronext Paris (ou, en l’absence de cotation sur Euronext Paris, sur un autre marché réglementé ou sur un marché similaire sur 
lequel l’action est cotée) pendant les trois (3) dernières séances de bourse qui précèdent la séance où les actions de la Société sont cotées ex- 
amortissement.

8. (a) En cas de modification par la Société de la répartition de ses bénéfices (y compris par voie de création d’actions de préférence ou changement 
des termes et conditions d’actions de préférence existantes entraînant une telle modification), la nouvelle Parité d'Exercice sera égale au produit de la 
Parité d'Exercice en vigueur avant le début de l’opération considérée et du rapport :

Valeur de l’action avant la modification
Valeur de l’action avant la modification - Réduction par action du droit aux bénéfices

Pour le calcul de ce rapport,

— la Valeur de l’action avant la modification sera déterminée d'après la moyenne pondérée par les volumes des cours de l’action de la Société 
constatés sur Euronext Paris (ou, en l’absence de cotation sur Euronext Paris, sur un autre marché réglementé ou sur un marché similaire sur lequel 
l’action est cotée) pendant les trois (3) dernières séances de bourse qui précèdent le jour de la modification ;

— la réduction par action du droit aux bénéfices sera déterminée par un expert indépendant de réputation internationale choisi par la Société et 
soumise à l'approbation de l'assemblée générale de la masse des Porteurs.

Nonobstant ce qui précède, si lesdites actions de préférence sont émises avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires ou par 
voie d'attribution gratuite aux actionnaires de bons de souscription desdites actions de préférence, la nouvelle Parité d'Exercice sera ajustée 
conformément aux paragraphes 1 ou 4 ci-avant.

(b) En cas de création d’actions de préférence n'entraînant pas une modification de la répartition des bénéfices, l'ajustement de la Parité d’Exercice, le 
cas échéant nécessaire, sera déterminé par un expert indépendant de réputation internationale choisi par la Société.

9. En cas de réduction du capital de la Société motivée par des pertes et réalisée par la diminution du montant nominal ou du nombre d’actions 
composant le capital, les droits des Porteurs seront réduits en conséquence, comme s’ils les avaient exercés avant la date à laquelle la réduction de 
capital est devenue définitive. En cas de réduction du capital par diminution du nombre d’actions, la nouvelle Parité d’Exercice sera égale au produit 
de la Parité d’Exercice en vigueur avant la réduction du nombre d’actions et du rapport :

Nombre d’actions composant le capital après l’opération
Nombre d’actions composant le capital avant l’opération

10. Distributions de dividendes.

A la Date d’Exercice, les Porteurs recevront, en même temps que les Actions Sous-jacentes, une somme en numéraire correspondant au montant 
cumulé des dividendes distribués le cas échéant par la Société (excluant les distribution de réserves et/ou primes en numéraire ou en nature 
conformément au paragraphe 11 ci-dessous), depuis la date d’émission des BSA (les « Distributions ») qui auraient été perçus par les Porteurs s’ils 
avaient détenu, au jour de chaque Distribution, le nombre d’actions de la Société auxquels les BSA auraient donné droit (s’ils avaient été exercés en 
application de la Parité d’Exercice en vigueur au jour précédant la date à partir de laquelle la négociation sur l’Action Sous-jacente s’effectue hors 
distribution (« ex-date »)), sous réserve le cas échéant de toute retenue fiscale qui serait applicable à ce paiement (telle que réduite, le cas échéant, 
conformément aux conventions fiscales applicables), la Société s’obligeant à affecter les sommes de toutes Distributions à un compte de réserve dans 
l’attente de l’exercice des BSA.

Toute Distribution effectuée en nature sera valorisée (i) pour les titres admis aux négociations sur un marché réglementé, à leur prix moyen pondéré 
par le volume (VWAP) appliqué aux trois (3) jours suivant leur distribution, ou (ii) pour tout autre type de bien, par un expert indépendant de 
renommée internationale nommé par la Société.

Dans le cas où la Société déciderait d’offrir à ses actionnaires le choix de percevoir un dividende sous forme d’actions de la Société, la valeur d’un tel 
dividende sera calculée comme si l’actionnaire avait opté pour un versement du dividende en numéraire.

11. En cas de distribution de réserves ou et/ou de primes en espèces ou en nature, conformément à l’article R.228-89 du Code de commerce, la 
Société virera à un compte de réserve indisponible la somme et, le cas échéant, conservera les biens en nature nécessaires pour remettre aux Porteurs 
qui exerceraient leur droit ultérieurement la somme ou les biens qu'ils auraient reçus s'ils avaient été actionnaires au moment de la distribution, sous 
réserve le cas échéant de toute retenue fiscale qui serait applicable à cette distribution (telle que réduite, le cas échéant, conformément aux 
conventions fiscales applicables).

Conformément à l'article R.228-92 du Code de commerce, si la Société décide de procéder à l'émission, sous quelque forme que ce soit, de nouvelles 
actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital avec droit préférentiel de souscription réservé à ses actionnaires, de distribuer des réserves, en 
espèces ou en nature, et des primes d'émission ou de modifier la répartition de ses bénéfices par la création d'actions de préférence, elle en informera 
(pour autant que la réglementation en vigueur l’impose) les Porteurs par un avis.

— Règlement des rompus : Tout Porteur exerçant ses droits au titre des BSA pourra souscrire un nombre d’Actions Sous-jacentes calculé en 
appliquant au nombre de BSA présentés la Parité d’Exercice en vigueur.

En cas d'ajustement de la Parité d'Exercice et si le nombre d'actions ainsi calculé n'est pas un nombre entier, le Porteur pourra demander qu'il lui soit 
délivré :
– soit le nombre entier d'Actions Sous-jacentes immédiatement inférieur ; dans ce cas, il lui sera versé en espèces une somme égale au produit de la 
fraction d'action formant rompu par la valeur de l’action, égale au dernier cours coté sur Euronext Paris lors de la séance de bourse qui précède le jour 
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du dépôt de la demande d’exercice des BSA (ou, si les actions ne sont pas cotées sur Euronext Paris, sur tout autre marché réglementé ou équivalent 
servant de place principale de cotation des actions) ;

– soit le nombre entier d'Actions Sous-jacentes immédiatement supérieur, à la condition de verser à la Société une somme égale à la valeur de la 
fraction d'action supplémentaire ainsi demandée, évaluée sur la base prévue à l'alinéa précédent.

Au cas où le Porteur ne préciserait pas l'option qu'il souhaite retenir, il lui sera remis le nombre entier d'actions de la Société immédiatement inférieur 
plus un complément en espèces tel que décrit ci-dessus.

— Information des Porteurs en cas d’ajustement : En cas d’ajustement, les nouvelles conditions d’exercice seront portées à la connaissance des 
Bénéficiaires General Motors au plus tard dans les 5 jours ouvrés qui suivent la prise d'effet du nouvel ajustement dans les conditions légales et 
réglementaires. En outre, le Directoire de la Société rendra compte des éléments de calcul et des résultats de tout ajustement dans le rapport annuel 
suivant cet ajustement.

— Modification des caractéristiques des BSA : L’assemblée générale extraordinaire des actionnaires pourra modifier les modalités des BSA sous 
réserve de l’autorisation de la masse des Porteurs (mentionnée ci-après) statuant à la majorité des deux tiers des voix exprimées par les Porteurs 
présents ou représentés.

— Représentant de la masse des Porteurs : Conformément à l’article L.228-103 du Code de commerce, les Porteurs sont groupés en une masse 
jouissant de la personnalité civile et soumise à des dispositions identiques à celles qui sont prévues par les articles L.228-47, L.228-66 et L.228-90 du 
Code de commerce. Chaque représentant de la masse des Porteurs aura, sans restriction ni réserve, le pouvoir d’accomplir au nom de la masse des 
Porteurs tous les actes de gestion pour la défense des intérêts communs des Porteurs. Il exercera ses fonctions jusqu’à sa démission, sa révocation par 
l’assemblée générale des Porteurs ou la survenance d’une incompatibilité. Son mandat cessera de plein droit le jour de la clôture de la Période 
d’Exercice des BSA. Ce terme est, le cas échéant, prorogé de plein droit jusqu’à la solution définitive des procès en cours dans lesquels le 
représentant serait engagé et à l’exécution des décisions ou transactions intervenues. La désignation des représentants de la masse des Porteurs 
interviendra postérieurement à l’assemblée générale. La rémunération du Représentant de la Masse sera de 500 euros (hors TVA) par an, elle sera 
payable pour la première fois à la date d’émission des BSA, puis à chaque date d’anniversaire de ladite date tant qu’il existera des BSA.

— Frais : La Société prendra à sa charge tous les frais raisonnables et dûment justifiés supportés dans le cadre des activités de la Masse, y compris les 
frais relatifs à la convocation et à la tenue des assemblées générales et les frais découlant, le cas échéant, de la rémunération du Représentant de la 
Masse et, plus généralement, tous les frais administratifs découlant d’une assemblée générale des porteurs des BSA. La seconde phrase du premier 
paragraphe de l’article L.228-71 du Code de commerce ne s’appliquera pas aux BSA.

— Droit applicable et tribunaux compétents : Les BSA et les Actions Sous-jacentes sont émises dans le cadre de la législation française et tout litige 
auquel ils pourraient donner lieu sera exclusivement soumis à la compétence exclusive des tribunaux du ressort de la Cour d’Appel de Paris.

Trente-deuxième résolution (Délégation de compétence donnée au Directoire à l’effet d’émettre des bons de souscription d’actions en période 
d’offre publique portant sur les titres de la Société). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire et du rapport spécial des Commissaires aux comptes :
1. Délègue au Directoire, en application des dispositions de l’article L.233-32 II du Code de commerce, la compétence d’émettre, en une ou plusieurs 
fois, en cas d’offre publique portant sur les titres de la Société, des bons permettant de souscrire, à des conditions préférentielles, à une ou plusieurs 
actions de la Société et d’attribuer gratuitement lesdits bons à tous les actionnaires de la Société ayant cette qualité avant l’expiration de la période 
d’offre publique, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera ;

2. Fixe à quatre cent trente-et-un millions huit cent soixante-douze mille huit cent soixante-dix-huit (431 872 878) euros le plafond du montant 
nominal de l’augmentation de capital pouvant résulter de l’exercice desdits bons, étant précisé que ce montant sera le cas échéant majoré du montant 
correspondant à la valeur nominale des titres nécessaires à la réalisation des ajustements susceptibles d’être effectués conformément aux dispositions 
législatives et réglementaires applicables et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, pour préserver les 
droits des porteurs de ces bons, et décide que le nombre maximum de bons de souscription pouvant être émis en vertu de la présente délégation ne 
pouvant excéder un nombre égal au nombre d’actions composant le capital social lors de l’émission des bons ;

3. Prend acte que les bons émis au titre de la présente délégation ne seront pas exerçables et deviendront caducs de plein droit dès que l’offre et toute 
offre concurrente éventuelle échoueraient, deviendraient caduques ou seraient retirées, et décide que, dans ce cas, la présente délégation sera réputée 
n’avoir pas été utilisée et conservera en conséquence tous ses effets, les bons ainsi devenus caducs n’étant pas pris en compte pour le calcul du 
nombre maximum de bons, tel qu’indiqué au point 2 ci-dessus, pouvant être émis au titre d’une utilisation ultérieure de la présente délégation ;

4. Prend acte que la présente délégation emporte renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions de la Société 
auxquelles les bons de souscription émis en vertu de la présente résolution donneraient droit ;

5. Donne tous pouvoirs au Directoire pour la mise en œuvre de la présente délégation, et notamment pour :
(a) fixer les conditions relatives à l’émission et à l’attribution gratuite de ces bons, avec faculté d’y surseoir ou d’y renoncer, et le nombre de bons à 
émettre,

(b) fixer les conditions d’exercice de ces bons, qui doivent être relatives aux termes de l’offre ou de toute offre concurrente éventuelle, ainsi que les 
autres caractéristiques de ces bons, et notamment le prix d’exercice ou les modalités de détermination de ce prix,

(c) fixer les modalités suivant lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires des bons, conformément aux dispositions 
légales, réglementaires ou contractuelles,

(d) fixer les conditions de toute augmentation de capital résultant de l’exercice de ces bons, fixer la date de jouissance des actions à émettre et, s’il le 
juge opportun, imputer les frais, droits et honoraires occasionnés par les augmentations de capital sur le montant des primes correspondantes et 
prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation de capital,

(e) constater les augmentations du capital social résultant de l’exercice des bons, procéder aux modifications corrélatives des statuts de la Société, 
accomplir ou faire accomplir tous actes et formalités et, plus généralement, faire le nécessaire ;

6. Fixe la durée de validité de la présente délégation à une durée expirant à la fin de la période d’offre de toute offre publique visant la Société et 
déposée dans les dix-huit mois à compter de la date de la présente Assemblée, la présente délégation remplaçant et privant d’effet à compter de ce 
jour, pour la partie non utilisée et la période non écoulée, toute délégation de même objet précédemment conférée par l’Assemblée Générale.
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Trente-troisième résolution (Modification de l’article 10 - I C) des statuts afin de maintenir une représentation des salariés actionnaires au Conseil 
de Surveillance pour une durée de 4 ans). — 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris 
connaissance du rapport du Directoire, décide de modifier l’article 10 - I C) des statuts de la Société comme suit :

(ancienne rédaction) (nouvelle rédaction)
C) Membre du Conseil de Surveillance représentant les salariés 
actionnaires

C) Membre du Conseil de Surveillance représentant les salariés 
actionnaires

(i) Lorsqu’à la clôture d’un exercice, la part du capital détenue – dans le 
cadre prévu par les dispositions de l’article L.225-102 du Code de 
commerce – par le personnel de la Société et des sociétés qui lui sont 
liées au sens de l’article L.225-180 dudit Code, représente plus de 3% du 
capital social, un membre du Conseil de Surveillance représentant les 
salariés actionnaires est élu par l’Assemblée Générale Ordinaire, parmi 
les candidats proposés par les conseils de surveillance des Fonds 
Commun de Placement d’Entreprise régis par l’article L.214-165 du Code 
monétaire et financier détenant des actions de la Société (les « FCPE »), 
selon les modalités fixées par la réglementation en vigueur ainsi que par 
les présents statuts.

(i) Un membre du Conseil de Surveillance représentant les salariés 
actionnaires est élu par l’Assemblée Générale Ordinaire tenue en 2017, 
parmi les candidats proposés par les conseils de surveillance des Fonds 
Commun de Placement d’Entreprise régis par l’article L.214-165 du Code 
monétaire et financier détenant des actions de la Société (les « FCPE »), 
selon les modalités fixées par les présents statuts.

(ii) Le ou les candidat(s) à l’élection au poste de membre du Conseil de 
Surveillance de la Société représentant les salariés actionnaires est (sont) 
désigné(s) dans les conditions suivantes :

(inchangé)

a) L’ensemble des conseils de surveillance des FCPE, spécialement réunis 
à cet effet, désigne conjointement au moins un et au plus trois candidat(s) 
au poste de membre du Conseil de Surveillance représentant les salariés 
actionnaires et, ce, parmi les membres des conseils de surveillance de ces 
FCPE qui représentent les salariés porteurs de parts et qui auront fait acte 
de candidature.

a) L’ensemble des conseils de surveillance des FCPE, spécialement réunis 
à cet effet, désigne conjointement au moins un et au plus deux candidat(s) 
au poste de membre du Conseil de Surveillance représentant les salariés 
actionnaires et, ce, parmi les membres des conseils de surveillance de ces 
FCPE qui représentent les salariés porteurs de parts et qui auront fait acte 
de candidature.

b) Lors de la réunion précitée des conseils de surveillance des FCPE, 
chaque membre de ces conseils de surveillance dispose d’une voix lors du 
vote sur chaque candidat déclaré. Sous réserve de recueillir au moins la 
majorité des voix des membres des conseils de surveillance présents ou 
représentés, ou le cas échéant votant à distance, lors de ladite réunion, le 
ou les candidat(s), dans la limite de trois, recueillant le plus grand nombre 
de votes émis sont désignés pour être proposé(s) à la nomination, par 
l’Assemblée Générale des actionnaires de la Société, en tant que membre 
du Conseil de Surveillance de la Société représentant les salariés 
actionnaires.

b) Lors de la réunion précitée des conseils de surveillance des FCPE, 
chaque membre de ces conseils de surveillance dispose d’une voix lors du 
vote sur chaque candidat déclaré. Sous réserve de recueillir au moins la 
majorité des voix des membres des conseils de surveillance présents ou 
représentés, ou le cas échéant votant à distance, lors de ladite réunion, le 
ou les candidat(s), dans la limite de deux, recueillant le plus grand 
nombre de votes émis sont désignés pour être proposé(s) à la nomination, 
par l’Assemblée Générale des actionnaires de la Société, en tant que 
membre du Conseil de Surveillance de la Société représentant les salariés 
actionnaires.

c) En cas d’égalité de voix entre deux candidats déclarés, et dans la 
mesure où ces deux candidats ne pourraient être tous deux proposés à la 
nomination comme membre du Conseil de Surveillance de la Société en 
raison de la limite de trois visée au paragraphe (ii) alinéa b) ci-dessus, 
seul sera désigné pour être proposé à la nomination de membre du 
Conseil de Surveillance de la Société celui dont le contrat de travail avec 
la Société ou une société qui lui est liée au sens de l’article L.225-180 du 
Code de commerce a la plus ancienne date d’entrée en vigueur.

c)    En cas d’égalité de voix entre deux candidats déclarés, et dans la 
mesure où ces deux candidats ne pourraient être tous deux proposés à la 
nomination comme membre du Conseil de Surveillance de la Société en 
raison de la limite de deux visée au paragraphe (ii) alinéa b) ci-dessus, 
seul sera désigné pour être proposé à la nomination de membre du 
Conseil de Surveillance de la Société celui dont le contrat de travail avec 
la Société ou une société qui lui est liée au sens de l’article L.225-180 du 
Code de commerce a la plus ancienne date d’entrée en vigueur.

(iii) Préalablement à la désignation des candidats au poste de membre du 
Conseil de Surveillance représentant les salariés actionnaires, le Président 
du Directoire, avec faculté de subdélégation, arrête un Règlement de 
Désignation des Candidats (le « Règlement ») précisant le calendrier et 
l’organisation des procédures de désignation prévues au paragraphe (ii) 
ci-dessus.

(inchangé)

Le Règlement sera porté à la connaissance des membres des conseils de 
surveillance de FCPE, dans le cadre de la procédure de désignation 
prévue au paragraphe (ii) ci-dessus, par tout moyen et notamment, sans 
que les moyens d’information énumérés ci-après soient considérés 
comme exhaustifs, par voie d’affichage et/ou par communication 
électronique, avant la tenue effective de la réunion des conseils de 
surveillance de FCPE dans le cadre de la procédure prévue au paragraphe 
(ii).

(inchangé)

(iv)Le membre du Conseil de Surveillance représentant les salariés 
actionnaires est élu par l’Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires 
de la Société dans les conditions applicables à toute nomination de 
membre du Conseil de Surveillance. En cas de pluralité de candidats 
désignés en application des dispositions paragraphe (ii) ci-dessus, le 
Directoire présente à l’Assemblée Générale les candidats au moyen de 
résolutions distinctes, et agrée le cas échéant l’une de ces résolutions. 
Celui des candidats qui aura recueilli le plus grand nombre de voix des 
actionnaires à l’Assemblée Générale Ordinaire sera élu membre du 
Conseil de Surveillance de la Société représentant les salariés 
actionnaires.

(iv)Le membre du Conseil de Surveillance représentant les salariés 
actionnaires est élu par l’Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires 
de la Société dans les conditions applicables à toute nomination de 
membre du Conseil de Surveillance. En cas de pluralité de candidats 
désignés en application des dispositions du paragraphe (ii) ci-dessus, les 
candidats sont présentés à l’Assemblée Générale au moyen de résolutions 
distinctes. Celui des candidats qui aura recueilli le plus grand nombre de 
voix des actionnaires à l’Assemblée Générale Ordinaire sera élu membre 
du Conseil de Surveillance de la Société représentant les salariés 
actionnaires.

Ce membre du Conseil de Surveillance n’est pas pris en compte pour la 
détermination du nombre maximal de membres du Conseil de 
Surveillance fixé par l’article 10 – I A) des présents Statuts.

Ce membre du Conseil de Surveillance n’est pas pris en compte pour la 
détermination du nombre maximal de membres du Conseil de 
Surveillance fixé par l’article 10 – I A) des présents Statuts, ni pour la 
détermination du nombre de membre du Conseil de Surveillance 
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représentant les salariés à désigner conformément à l’article 10-1 B) des 
présents Statuts.

(v) La durée des fonctions du membre du Conseil de Surveillance 
représentant les salariés actionnaires est identique à la durée visée à 
l’article 10 – I A) des présents statuts.

(v) Le mandat du membre du Conseil de Surveillance représentant les 
salariés actionnaires est d’une durée de 4 ans qui prendra fin à l’issue de 
l’Assemblée Générale tenue en 2021. Les dispositions du présent article 
10 -I C) prévoyant la désignation d’un représentant des salariés 
actionnaires cesseront d’être applicables à l’issue de son mandat, sauf si à 
la clôture de l’exercice 2020, la part du capital détenue – dans le cadre 
prévu par les dispositions de l’article L.225-102 du Code de commerce – 
par le personnel de la Société et des sociétés qui lui sont liées au sens de 
l’article L. 225-180 dudit Code, représente plus de 3% du capital social. 

Cependant, son mandat prend fin de plein droit, avec effet immédiat, en 
cas de perte de la qualité de salarié de la Société ou d’une société qui lui 
est liée au sens de l’article L.225-180 du Code de commerce, en cas de 
perte de la qualité de membre d’un Conseil de Surveillance de FCPE ou 
de perte de la qualité de porteur de parts d’un FCPE.

En outre, son mandat prend fin de plein droit, avec effet immédiat, en cas 
de perte de la qualité de salarié de la Société ou d’une société qui lui est 
liée au sens de l’article L.225-180 du Code de commerce, en cas de perte 
de la qualité de membre d’un Conseil de Surveillance de FCPE ou de 
perte de la qualité de porteur de parts d’un FCPE.

En cas de vacance du poste de membre du Conseil de Surveillance 
représentant les salariés actionnaires, l’ensemble des conseils de 
surveillance des FCPE sera spécialement réuni afin de procéder à la 
désignation des candidats à son remplacement dans les conditions 
prévues au présent article 10 – I C) des statuts.

(inchangé)

Si la désignation des candidats survient trois mois ou plus avant la plus 
prochaine Assemblée Générale, la nomination du remplaçant sera 
soumise au vote de ladite plus prochaine Assemblée Générale Ordinaire.

(inchangé)

Si la désignation des candidats survient moins de trois mois avant la plus 
prochaine Assemblée Générale, la nomination du remplaçant sera 
soumise au vote de l’Assemblée Générale suivante. Toutefois, dans la 
mesure où un seul candidat serait désigné par les conseils de surveillance 
des FCPE pour pourvoir au remplacement et dans la mesure où il serait 
possible de pourvoir à ce remplacement par voie de cooptation, le Conseil 
de Surveillance pourra nommer ce candidat comme membre du Conseil 
de Surveillance, sous réserve de ratification de cette nomination par la 
plus proche Assemblée Générale.

(inchangé)

Jusqu’à la nomination d’un nouveau membre du Conseil de Surveillance 
représentant les salariés actionnaires, le Conseil de Surveillance se 
réunira et délibérera valablement.

(inchangé)

Le mandat du membre du Conseil de Surveillance représentant les 
salariés actionnaires est régi par l’ensemble des dispositions statutaires de 
la Société et par les dispositions légales et règlementaires applicables à 
tout membre du Conseil de Surveillance, sous réserve des dispositions 
spécifiques du présent article 10 – I C) des statuts.

(inchangé)

(vi) Les dispositions du présent article 10 – I C) cesseront de s’appliquer 
si, à la clôture d’un exercice, le pourcentage du capital de la Société 
détenu par ses salariés et ceux des sociétés qui lui sont liées au sens de 
l’article L.225-180 du Code de commerce, conformément aux 
dispositions de l’article L.225-102 du Code de commerce, représente 
moins de 3 % du capital. Dans cette hypothèse, tout mandat de membre 
du Conseil de Surveillance représentant les salariés actionnaires en cours 
expirera à son terme.

(supprimé)

Les autres dispositions de l’article 10 restent inchangées.

Trente-quatrième résolution (Pouvoirs pour formalités). — L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un 
extrait du procès-verbal de la présente Assemblée pour effectuer toutes les formalités légales ou administratives et faire tous dépôts et publicités 
prévus par la législation en vigueur.

A. – Participation à l’Assemblée.

1. Formalités préalables à effectuer pour participer à l’Assemblée.

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, peut prendre part à cette Assemblée ou s’y faire représenter par son conjoint, par le 
partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de solidarité, par un autre actionnaire ou par toute autre personne physique ou morale de son choix.

A défaut d’assister personnellement à l’Assemblée, tout actionnaire peut choisir entre l’une des formules suivantes:
– voter par correspondance (par voie postale ou électronique) ;

– donner procuration au Président ;

– donner procuration à toute personne physique ou morale de son choix ;

– adresser une procuration à la Société sans indication de mandataire.

Il est précisé que pour toute procuration donnée par un actionnaire sans indication de mandataire, le Président de l’Assemblée émettra un vote 
favorable à l’adoption des projets de résolutions présentés ou agréés par le Directoire et un vote défavorable à l’adoption de tous les autres projets de 
résolution.

Pour être admis à assister à cette Assemblée, à voter par correspondance ou s’y faire représenter :
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1. les actionnaires propriétaires d’actions nominatives devront être inscrits en compte « nominatif pur » ou « nominatif administré » au deuxième jour 
ouvré de bourse précédant l’Assemblée, soit le 8 mai 2017, à zéro heure, heure de Paris ;

2. les actionnaires propriétaires d’actions au porteur devront être inscrits au deuxième jour ouvré de bourse précédant l’Assemblée, soit le 8 mai 2017, 
à zéro heure, heure de Paris.

Conformément à l’article R.225-85 du Code de commerce, l’inscription des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire 
habilité doit être constatée par une attestation de participation délivrée par ce dernier, en annexe :
– du formulaire de vote par correspondance,

– de la procuration de vote,

– ou de la demande de carte d’admission établie au nom de l’actionnaire.

– le cas échéant par voie électronique dans les conditions prévues à l'article R. 225-61.

Une attestation pourra également être délivrée à l’actionnaire souhaitant participer physiquement à l’Assemblée et qui n’aura pas reçu sa carte 
d’admission le deuxième jour ouvré de bourse précédant l’Assemblée, soit le 8 mai 2017, à zéro heure, heure de Paris.

2. Mode de participation à l’Assemblée
Accès à l’Assemblée :
Pour faciliter l’accès de l’actionnaire à l’Assemblée, il est recommandé aux actionnaires de se munir, préalablement à la réunion, d’une carte 
d’admission qu’ils pourront obtenir de la manière suivante :
– l’actionnaire au nominatif devra adresser sa demande à la Société Générale, en utilisant l’enveloppe réponse prépayée jointe au pli de convocation 
ou en se connectant au site Internet www.sharinbox.societegenerale.com avec ses identifiants habituels;

– l’actionnaire au porteur, soit se connectera avec ses identifiants habituels sur le portail Internet de son teneur de compte titres pour accéder au site 
Internet VOTACCESS puis suivra la procédure indiquée à l’écran pour imprimer sa carte d’admission, soit adressera une demande de Formulaire 
Unique à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres afin d’obtenir une carte d'admission. Dans ce dernier cas, si un actionnaire 
au porteur souhaitant participer physiquement à l’Assemblée n’a pas reçu sa carte d’admission le deuxième jour ouvré de bourse précédant 
l’Assemblée, soit le 8 mai 2017, à zéro heure, heure de Paris, il devra demander à son intermédiaire financier de lui délivrer une attestation de 
participation qui lui permettra de justifier de sa qualité d’actionnaire à cette date pour être admis à l’Assemblée.

Le jour de l’Assemblée, tout actionnaire devra justifier de sa qualité lors des formalités d’enregistrement.

Vote par correspondance ou par procuration :
1.1. Vote par correspondance ou par procuration par voie postale
Une formule unique de vote par correspondance ou par procuration sera adressée à tous les actionnaires nominatifs. Les titulaires d’actions au porteur 
désirant voter par correspondance ou se faire représenter pourront se procurer des formulaires auprès de l’intermédiaire qui assure la gestion de leurs 
titres.

Tout actionnaire souhaitant voter par correspondance ou par procuration et qui n'aurait pu se procurer le formulaire de vote auprès d'un intermédiaire 
habilité, pourra demander ce formulaire par simple lettre adressée à l’attention de la Société Générale - Service des Assemblées - CS 30812 - 44308 
Nantes Cedex 3. Cette demande devra être reçue par la Société Générale six jours au moins avant la date de l’Assemblée, soit le 4 mai 2017.

Les votes par correspondance ou par procuration envoyés par voie postale ne pourront être pris en compte que si les formulaires dûment remplis et 
signés, accompagnés de l’attestation de participation, parviennent à la Société Générale - Service des Assemblées - CS 30812 - 44308 Nantes Cedex 
3, trois jours ouvrés au moins avant la date de l’Assemblée, soit le 5 mai 2017.

Conformément à l’article R.225-79 du Code de commerce, la notification à la Société de la désignation et de la révocation d’un mandataire (nom, 
prénom et adresse de l’actionnaire et du mandataire) peut valablement parvenir par voie électronique, à l’adresse psa-ag-mandataire@mpsa.com, ou 
s’effectuer en se connectant pour les actionnaires nominatifs au site Internet www.sharinbox.societegenerale.com et pour les actionnaires au porteur 
sur le portail Internet de son teneur de compte titres pour accéder au site VOTACCESS, et ce trois jours ouvrés au moins avant la date de 
l’Assemblée, soit jusqu’au 5 mai 2017. Pour les actionnaires au porteur, elle doit s’accompagner de l’attestation de participation délivrée par 
l’intermédiaire habilité.

Tout actionnaire ayant transmis son formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration ou ayant demandé une carte d’admission ne 
peut plus choisir un autre mode de participation. Il peut cependant céder tout ou partie de ses actions. Aucune cession ni aucune autre opération 
réalisée après le deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée, soit le 5 mai 2017, à zéro heure, heure de Paris, quel que soit le moyen utilisé, n’est 
notifiée par l’intermédiaire habilité ou prise en considération par la Société, nonobstant toute convention contraire.

En cas de retour d’un formulaire par un intermédiaire inscrit, la Société se réserve le droit d’interroger ledit intermédiaire pour connaître l’identité des 
votants.

1.2. Vote par correspondance ou par procuration par voie électronique :
La Société met à la disposition de ses actionnaires un site dédié au vote sur internet préalablement à l’Assemblée.

Ce site permet à chaque actionnaire d’exprimer son mode de participation par des moyens de télécommunication, préalablement à l’Assemblée 
Générale, dans les conditions définies ci-après :

Pour les actionnaires au nominatif :
La connexion au site de vote s’effectuera via le site de gestion de vos avoirs au nominatif : Sharinbox www.sharinbox.societegenerale.com, avec vos 
codes d’accès habituels :
— code d'accès : il figure en haut de votre relevé et est pris en 5e donnée dans les informations situées sous le « cadre réservé » du formulaire de vote 
par correspondance ou par procuration (case 4) ;

— mot de passe : il a été envoyé par courrier lors de votre entrée en relation avec Société Générale Securities Services. En cas de perte ou d’oubli de 
ce mot de passe, rendez-vous sur la page d’accueil du site et cliquer sur « Obtenir vos codes ».
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Vous devrez ensuite cliquer sur le nom de l’Assemblée PSA dans la rubrique « Opérations en cours » de la page d’accueil, puis sélectionner 
l’opération, suivre les instructions et cliquer sur « Voter » de la rubrique « Vos droits de vote » pour accéder au site de vote.
Cet espace internet, sécurisé et dédié au vote préalable à l’Assemblée Générale sera ouvert à partir du vendredi 21 avril 2017 à 9 heures et jusqu’au 
mardi 9 mai 2017 à 15 heures, heure de Paris.

Il est recommandé aux actionnaires de ne pas attendre les derniers jours pour voter, afin d’éviter d’éventuels engorgements des communications par 
internet qui auraient pour conséquence l’absence de prise en compte du formulaire unique électronique.

Pour les actionnaires au porteur :
Les actionnaires au porteur souhaitant voter par internet, préalablement à l’Assemblée Générale, devront se connecter avec leurs codes d’accès 
habituels, sur le portail de leur établissement bancaire dédié à la gestion de leurs avoirs. Pour accéder au site VOTACCESS et voter, il vous suffit de 
cliquer sur l’icône qui apparaîtra sur la ligne correspondant à vos actions Peugeot. Seuls les titulaires d’actions au porteur dont l’établissement teneur 
de compte a adhéré au système VOTACCESS pourront y accéder.

Le site internet VOTACCESS sera ouvert à partir du vendredi 21 avril 2017 à 9 heures et jusqu’au 9 mai 2017 à 15 heures, heure de Paris.

B. – Documents mis à la disposition des actionnaires.

Les documents qui doivent être mis à disposition des actionnaires et présentés lors de l’Assemblée seront disponibles au siège social de la Société, 75 
avenue de la Grande Armée, 75116 Paris, dans les conditions prévues par les dispositions légales et réglementaires applicables.

Les documents visés à l’article R.225-73-1 du Code de commerce seront publiés sur le site Internet de la Société, www.groupe-psa.com/fr/finance/ 
actionnaires-individuels, Rubrique Assemblée Générale, au plus tard le vingt-et-unième jour précédant la date de l’Assemblée, soit le 19 avril 2017, 
dans les conditions légales et réglementaires.

C. – Demandes d’inscription à l’ordre du jour de points ou de projets de résolution – 
questions écrites

1. Demande d’inscription à l’ordre du jour de points ou de projets de résolution. — Un ou plusieurs actionnaires ou une association d’actionnaires 
représentant au moins la fraction du capital prévue par les dispositions légales et réglementaires, peuvent requérir l’inscription à l’ordre du jour de 
points ou de projets de résolution, dans les conditions prévues aux articles L.225-105 et R.225-71 et R.225-73 du Code de commerce.

Les demandes d'inscription à l'ordre du jour de points ou de projets de résolutions présentés par les actionnaires doivent être envoyées au siège social 
par lettre recommandée avec accusé de réception adressée au Président du Directoire ou par voie électronique à l’adresse communication- 
financiere@mpsa.com à compter de la publication du présent avis et doivent parvenir à la Société au plus tard vingt-cinq jours avant l’Assemblée 
Générale, soit au plus tard le 15 avril 2017.

La demande d’inscription d’un point doit être motivée. La demande d’inscription de projets de résolution doit être accompagnée du texte du projet de 
résolution, qui peut être assorti d’un bref exposé des motifs. Si le projet de résolution porte sur la présentation d’un candidat au Conseil de 
Surveillance, il doit être accompagné des renseignements prévus au 5° de l’article R.225-83 du Code de commerce.

Les demandes doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société, 
soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire habilité qui justifie de la possession ou de la représentation par l’auteur de la 
demande de la fraction du capital exigée par l’article R.225-71 du Code de commerce. En outre, l’examen par l’Assemblée du point ou du projet de 
résolution déposé est subordonné à la transmission, par l’auteur de la demande, d’une nouvelle attestation justifiant de l’inscription comptable des 
titres dans les mêmes comptes au deuxième jour ouvré de bourse précédant l’Assemblée, soit le 8 mai 2017, à zéro heure, heure de Paris.

Le Président du Directoire accuse réception des demandes d’inscription à l’ordre du jour de points ou de projets de résolution, soit par lettre 
recommandée, soit par voie électronique à l’adresse indiquée par l’actionnaire, dans le délai de cinq jours à compter de cette réception.

Les projets de résolution présentés, ainsi que la liste des points ajoutés, à l’ordre du jour, le cas échéant par les actionnaires, seront publiés sur le site 
Internet de la Société, www.groupe-psa.com/fr/finance/actionnaires-individuels, Rubrique Assemblée Générale.

2. Questions écrites. — Conformément à l’article R.225-84 du Code de commerce, tout actionnaire qui souhaite poser des questions écrites doit, au 
plus tard le 4ème jour ouvré précédent la date de l’Assemblée, soit le 3 mai 2017, adresser ses questions au siège social au Président du Directoire par 
lettre recommandée avec accusé de réception ou par voie électronique à l’adresse communication-financiere@mpsa.com.

Pour être prises en compte, ces questions doivent impérativement être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte soit dans les comptes 
de titres nominatifs tenus par la Société, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire habilité.

Les réponses aux questions écrites pourront être publiées directement sur le site Internet de la Société, www.groupe-psa.com/fr/finance/actionnaires- 
individuels, Rubrique Assemblée Générale.

Le Directoire.
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